
supplément 4 pages : SOUHAITONS LA MALVENUE AU PAPE

ûêIpmnnrip
Hebdomadaire de la FÉDÉRATION ANARCHISTE

12 au 18 septembre 1996

10/00 F

BOMBARDEMENTS

ÉLECTORAUX EN IRAK

ZE POUVOIR de Bagdad se
livre à ce qui semble être
une provocation à l'égard
des États-Unis alors même

qu'allait être mis en place un allégement
de l'embargo, allégement auquel les
États-Unis se sont d'ailleurs toujours

opposés. Le renouvellement de ce quasi
blocus est voté au Conseil de sécurité

tous les soixante jours. On a remarqué

que chaque fois que l'idée de la levée du
blocus fait une petite avancée dans

l'opinion, un incident est mis en avant

et amplifié pour émouvoir l'opinion et

la convaincre que le renouvellement est

justifié. Cette obstination n'est pas pro¬

voquée par le souci de renverser un dic¬
tateur, mais parce que le retour de l'Irak
sur la scène" internationale provoquerait
une catastrophe en chaîne. En mars

1992, LeMonde évoquait l'éventualité
de la levée partielle de l'embargo, pour
des raisons humanitaires, qui s'accom¬

pagnerait du retour sur le marché de 1,6
million de barils par jour) du pétrole
irakien: « ... l'engorgement des marchés

pétroliers est tel à cause de la surproduc¬
tion saoudienne que la moindre quan¬

tité supplémentaire de brut proposée
fait craindre un effondrement des prix. »

Cet effondrement des prix serait une

catastrophe pour l'Arabie Saoudite,
dont les finances vont très mal, et pour
les États-Unis, car Riyad ne serait plus

capable d'honorer les énormes contrats
d'armement qu'elle a signés avec les
États-Unis. D'où la nécessité de mainte¬

nir le blocus sur l'Irak.

Mais on verra que les États-Unis ne

sont pas les seuls à craindre un retour à
la normale...

Conflit interkurde

Deux partis nationalistes kurdes se

concurrencent férocement en Irak.

Une guerre de dix-huit mois avait

déjà eu lieu en 1994 entre ces deux par¬

tis, faisant deux mille morts, et se sol¬

dant par un accord, signé en septembre
1995 en Irlande, sous les auspices des
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États-Unis. Cela n'avait évidemment

pas réglé le fond des dissensions entre
ces deux organisations.

Récemment, Massoud Barzani (Parti

démocratique du Kurdistan) a fait appel
à Saddam Hussein pour reprendre une

position, à la ville d'Erbil, capitale du
Kurdistan « autonome » depuis avril
1991. Barzani avait, au préalable, de¬
mandé l'aide des États-Unis, qui ne veu¬
lent pas se mêler des problèmes internes
des Kurdes, ce qui n'est pas le cas de
Saddam Hussein...

Une intervention américaine aurait

demandé une présence effective de mili¬
taires américains sur le terrain, avec les

risques que cela comporte. Barzani
semble ignorer que les États-Unis, pour
des raisons de politique intérieure, ne

peuvent pas se permettre de pertes

humaines en opérations à l'étranger,
surtout en période préélectorale
En revanche, la réplique militaire

américaine des 3-4 septembre 1996
constitue une réponse parfaitement adé¬

quate en matière de tactique électorale.
C'est d'ailleurs devenu une tradition

américaine depuis la fin de la guerre du
Golfe : toutes les échéances électorales

ont été ponctuées de « provocations » de
Saddam Hussein montées en épingle par
l'administration américaine, et suivies de

bombardements disproportionnés ou de

déploiements de force servant à faire
monter la cote du candidat. Il est vrai

aussi que Saddam Hussein se prête de
bonne grâce à ce jeu...

Les deux partis kurdes sont l'un
comme l'autre dirigés par de gros proprié¬
taires fonciers, tribaux et féodaux, qui
n'ont cessé de marchander avec le gouver¬

nement de Bagdad des « droits » pour les
Kurdes, marchandages qui se sont tou¬

jours retournés contre la population.
On a dit que c'était Saddam Hussein

qui avait réprimé l'insurrection kurde
en mars 1991. C'est faux. Au Kurdistan,

les populations qui se sont soulevées ont
d'abord été réprimées par les guérillas
des partis nationalistes kurdes. C'est, en
résumé, la classe dominante kurde qui a
écrasé le mouvement populaire kurde,
avant que l'armée de Saddam Hussein
ne prenne le relais.
Les différents partis nationalistes

kurdes d'Irak ont passé leur temps à se

combattre en s'alliant avec l'un ou l'autre

des États voisins et à se faire manipuler

par les différentes puissances impéria¬
listes qui cherchaient à contrôler la

région. Ces partis kurdes se sont fait les
plus sûrs agents d'un impérialisme sou¬

cieux de casser toute tentative des États

de la région de mener une politique

indépendantef: les nationalistes kurdes
d'Irak s'alliant avec l'Iran, allant jusqu'à
combattre les Kurdes d'Iran, ou faisant

le jeu de la Grande-Bretagne (comme en

1961) contre Bagdad, ou déclenchant
une révolte contre le gouvernement ira¬
kien avec l'appui du shah, des États-Unis
et d'Israël (en 1974) (1) ; ceux d'Iran

s'alliant avec Bagdad contre Téhéran ; les
Kurdes d'Irak combattant le PKK du

Kurdistan turc, etc. Toute l'histoire

récente des Kurdes irakiens est faite de

mauvais choix en matière d'alliés ...

Saddam Hussein a l'habitude de prati¬

quer la guerre comme fuite en avant pour
désamorcer les contradictions internes

dans le pays. Après une guerre de presque
dix ans que l'Irak a déclenchée contre
l'Iran, le pays était secoué par une crise
sociale qui prenait de l'ampleur et mena¬

çait le régime. L'invasion irakienne du
Koweït avait été, en partie, une tentative
de mobilisation populaire sur des thèmes
nationalistes pour souder la population
autour du pouvoir. Aujourd'hui, la situa¬
tion de la population irakienne est deve¬
nue désespérée.

Blocus et contrebande

La base sociale du régime s'est ame¬
nuisée. Organisée selon des cercles

concentriques déter- 0 % % page 5

EDITORIAL
A voir l'air harassé des gens croisés dans les rues, on ne dirait pas que la saison

des vacances vient à peine de s'achever. Malgré un ciel bleu et ensoleillé, un sen¬

timent d'ennui et de découragement flotte dans l'atmosphère.
L'ambiance pourrait nous faire penser à une longue file d'attente devant un

cinéma. Alors, devant l'entrée de la salle de cinéma, on piétine, on s'impatiente,
certains abandonnent et retournent chez eux, d'autres viennent saluer des amis

ou des camarades.

Et puis, quand la salle sera pleine, on passera le film de la grève et des mani¬
festations à venir... comme toujours en septembre. Et lorsque le mot fin s'ins¬
crira sur la toile des révoltes, peut-être certains resteront-ils dans leurs fauteuils,
refusant que s'arrête la séance.

Peut-être même nattendront-ils pas la fin de la séance pour libérer le film et

entreront-ils dans l'écran pour un grand happening interactif dont les scéna¬
ristes habituels de la rentrée n'auront plus le contrôle.
Et on pourrait même espérer qu'ils déborderont des murs de ce cinéma pour

transmettre à l'entour le virus de la liberté.

Mais pour l'instant, il n'y a que cette morne file d'attente d'où tout pourrait
jaillir et qui dure, qui dure...
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Les réformes de

Monsieur Juppé
m epuis qu'il a été nommé premier ministre par

Ë ■ M. Chirac, M. Juppé aura ponctionné 106 mil-
Ë M liards de francs, aussi a-t-il eu beau jeu, la
JL«semaine dernière, de nous présenter un plan de
réforme qui devrait se concrétiser par un allégement fiscal de
25 milliards de francs.

Vous avez dit : " allégement fiscal " ?

Récapitulons. Augmentation de 10 % de l'impôt sur les
sociétés (août 1995) : 13 milliards de francs. Contribution

sociale de solidarité (janvier 1996) : 5 milliards de francs.
Contributions sur la prévoyance complémentaire (janvier
1996) : 2,5 milliards de francs. Voilà pour les entreprises :

20,5 milliards de francs.

Maintenant, à nous : deux points de T.V.A. (août 1995) :

56 milliards de francs. Augmentation de 10 % de l'ISF

(septembre 1995) : 1 milliard de francs. RDS (février 1996) :

25 milliards de francs. Suppression de la ristourne CSG

(septembre 1995) : 9 milliards de francs. Augmentation de
2,4 points des cotisations maladie (chômeurs, retraités) (jan¬
vier 1996 et 1997) : 15 milliards de francs. Pour les particu¬

liers, donc, nous avons 106 milliards de francs.

Maintenant, tournons-nous vers l'avenir. Nous avons un

allégement de 25 milliards de francs d'impôt sur le revenu,
une augmentation de 7 milliards de francs de la CSG et une

hausse du prix du tabac qui devrait rapporter 5 milliards de
francs à l'Etat.

Si nous savons encore soustraire, et en nous limitant à ces élé¬

ments, nous arrivons à 13 milliards d'allégement fiscal pour 1997,

Autorisation de prélèvements
□ 80 F par trimestre abonnement normal
□ 100 F par trimestre abonnement de soutien

ce qui en trois ans, signera un alourdissement de
113,5 milliards de francs du poids de l'Etat sur les finances privées.

Où va donc tout cet argent ?

Paradoxalement, cette augmentation des ponctions fiscales
ne s'accompagne pas d'une injection d'argent frais dans les
postes publics mais du phénomène inverse. La politique
menée par les gouvernements " Juppé " successifs a consisté à
réduire le nombre de fonctionnaires et à dénationaliser les

entreprises publiques. Sous couvert de réduction des dépenses
de l'Etat, c'est à un désengagement sans précédent que nous

assistons. Jamais les entreprises privées n'ont vu autant de mar¬

chés s'ouvrir à elles, et elles n'ont pas fini de s'en voir offrir.
Nous ne nous plaindrions pas de ce que l'État abandonne

ses prérogatives de gestionnaire de la société s'il abandonnait
aussi ses attributions législatives et fiscales. Mais, ce n'est pas
de cela qu'il est question. Derrière toutes les décisions écono¬

miques de M. Juppé, nous sentons l'ombre de M. Chirac qui

s'angoisse à l'idée de ne pas pouvoir se conformer aux exi¬

gences de Maastricht.
L'axiome qui préside aux décisions gouvernementales est

simple : il faut une Europe économiquement forte dont la
France doit faire partie.
A partir du moment où on accepte celui-ci, il n'y a plus

d'autre solution que de privatiser tout ce qui peut l'être... et
même le reste, ce qui ne devrait tomber à aucun prix dans le
domaine privé : la santé, l'éducation, les pensions de
retraites, etc. Si l'État était vraiment cohérent dans sa

démarche, il privatiserait aussi la police, l'armée, la justice
et... le gouvernement. Il ferait l'écono-

. mie de la mise en scène d'une démo¬

cratie qui ressemble somme toute plu¬
tôt à une « Ploutocratie ».
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Où l'on voit approcher
les élections.

La privatisation du gouvernement
n'étant pas à l'ordre du jour,
M. Juppé, qui semble avoir passé l'été à
concocter des réformes, s'est dit qu'il
conviendrait d'assurer sa position de pre¬

mier ministre, à l'approche des législatives,
en évitant une déferlante de "gôche".
Pour atteindre ce but, deux solutions

se présentaient : changer de politique
sociale ou modifier le mode de scrutin.

Comme ce fut souvent le cas dans le

passé, c'est cette dernière option qu'a
retenu l'hôte de Matignon.
En introduisant une dose de propor¬

tionnelle dans l'élection des députés et
des conseillers régionaux, M. Juppé

porte un coup au Parti Socialiste et

ouvre la porte au Front National.
Ce doit être à cela qu'il pensait quand

il affirmait qu'un bon mode de scrutin
devait à la fois dégager une majorité et

donner la parole aux minorités.
En attendant que les minorités s'expri¬

ment, gageons que le premier ministre
nous aura apporté, le temps d'autres
réformes, plus d'une occasion de nous

interroger sur cette drôle de chose qu'on

appelle gouvernement et qui veut tou¬

jours tout avoir sans jamais rien payer.

Alain L'Huissier

Groupe de la Villette

Autocollants

(20 F/100)
A commander à :

PUBLICO,

145, rue Amelot,

7501 I Paris.

C'était un anarchiste

Depuis la découverte de la photographie, quelques-unes des épreuves
nées dans les chambres noires illustrent, dans la mémoire collective de

l'espèce qui se dénomme elle-même homo sapiens sapiens, certains
des instants intenses, et souvent dramatiques, de ces cent et quelques
dernières années. Qui ne se souvient de cette fillette, dont les vête¬

ments ont été arrachés par le souffle d'une bombe et qui court en

pleurant dans un village dévasté du Vietnam ? Ou bien de ce petit

garçon de Pologne, juif peut-être, aux grands yeux, emmitouflé d'un

épais manteau et coiffé d'une large casquette, qui lève haut les bras
parce que, quelques pas derrière lui, un soudard de la SS le menace de
son arme ?

Le 5 septembre 1936, à Cerro Muriano, à côté de Cordoue, le photo¬

graphe Robert Capa fixait sur la pellicule la mort d'un jeune homme

frappé d'une balle en pleine tête. Cette photo allait devenir le symbole
de la résistance du peuple espagnol contre le fascisme et du courage

désespéré de ces miliciens mal armés qui se dressèrent contre les

troupes professionnelles insurgées.
On connaît aujourd'hui, la grande presse nous l'apprend, le nom de ce

milicien; il s'agit de notre camarade Federico Borrell Garcia, militant
de la C.N.T. et fondateur des Jeunesses libertaires à Alcoy, près
d'Alicante. Il avait vingt-quatre ans. C'est lors d'un assaut contre les
tranchées des fascistes qu'il fut tué d'une rafale de mitrailleuse.

J.T.

Manifestation pour

la défense des Vignoles
La mairie de Paris vient en plein mois d'août d'accélerer la procédure

d'expulsion des occupants du 33, rue des Vignoles. Elle assigne tous les
titulaires de bail à comparaître en référé début octobre. Alors

qu'aucun plan d'occupation des sols n'a été voté et alors qu'à travers

t'OPAC elle disait envisager une concertation avec les occupants du 33
fin 1996 début 1997...

A cette attaque frontale de la ville de Paris, les occupants du 33, la
CNT, Flamenco en France et les artistes du passage organisent une

riposte, afin de permettre à la CNT d'exercer son droit syndical dans
un haut lieu de l'histoire du mouvement social et aux associations cul¬

turelles et artistiques de vivre dans un quartier populaire.
Derrière notre expulsion se cache la politique de destruction du Paris

populaire qui signifie : offrir la ville aux promoteurs (ZAC rive gauche),
la transformer en un simple lieu de gestion où les bureaux remplacent
les logements, où seuls les nantis pourront (et peuvent déjà!) se loger.
Nous appelons à manifester le 14 septembre 1996 à 14 h 30
au départ du 33 rue des Vignoles.

CNT-AIT
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L'AUTOMNE SERA CHAUD...

RECTIFICATIF
Dans l'article ■ Les strapontins » :

Ie ligne, 2e colonne : « comme le
fait Alain Bihr (golias n°47) quand

il lit... » et non quand il dit.

Avant dernier paragraphe : « il ne

manque plus, non pour ourdir le

complot, mais... »

Dernier paragraphe : « l'une des

étapes décisives de la reconquête
cléricale et pour cet automne, les

législatives pour 98.

nécessaire que la société regarde où
elle va, prenne conscience d'elle-
màme et cesse de se conduire

comme elle le fait ?

A les écouter, rien de tout cela.

Alors, aucune perspective de chan¬

gement n'étant présente dans la
tête des individus, comment pour¬

raient-ils transformer quoi que ce

soit ?

Non, ce qui risque d'arriver, c'est

qu'apras une longue et dure lutte de

plusieurs semaines, voire de

quelques mois, le gouvernement
câde sur tel ou tel point. On va

màme peut-être assister à un chan¬

gement de gouvernement, voire de
la Constitution, par référendum par

exemple.

Puis, les choses retourneront lente¬

ment à leur normalité banale. Les

gouvernants attendront que

« l'affaire se tasse », mais, comme ils

n'auront pas été définitivement

virés, ils recommenceront leur tra¬

vail de soumission, de contrile des

idées et des actes des individus sou¬

mis sans choix à leur administration ;

le capitalisme continuera de régner
en maître sur la gestion de la pro¬

duction des richesses.

Ainsi, l'on voit que s'il se passe

quelque chose cet automne, et dns
les mois suivants, ce ne peut pas

àtre une révolution, attendu

qu'aucun projet révolutionnaire
n'est présent dans la tête d'une

quantité énorme d'individus. Et
comme les racines du mal n'auront

pas été arrachées, à savoir l'organi¬
sation étatique de la société et de la

gestion capitaliste de la production
des richesses, eh bien la mauvaise

herbe continuera de pousser, et il
continuera d'y avoir des humains

exploités par d'autres, des humains
soumis par d'autres.
La seule solution pour que l'huma¬
nité devienne enfin aussi belle

qu'elle pourrait l'être, c'est que les
individus de cette espèce détruisent
leurs absurdes divisions en États, en

religions, en entreprises et vivent
dans des sociétés qu'ils ont choisies
et qu'ils peuvent détruire quand
elles les gênent, qu'ils produisent ce
dont ils ont besoin, dans l'entraide

et la solidarité , et que personne ne

puisse dominer les autres. Et cela,
c'est ce qu'une révolution anar¬

chiste pourra nous apporter. Ce
n'est peut àtre pas la seule solution,
mais c'est une solution qui existe,
au moins en théorie. A nous tous et

toutes de faire en sorte que cela
soit autre chose que des mots sur

feuille!

Cédric (groupe de la Villette)

L' automne sera chaud, entend-on

dire un peu partout dans les fron¬
tières de l'État français. Les tra¬

vailleurs sentent que leur situation

empire chaque jour, et que les gou¬

vernants ne font rien pour que cela

change, bien au contraire. N'est qu'à
voir la manière dont ils utilisent

leurs forces de l'ordre pour répri¬
mer une lutte pacifique de per¬

sonnes clandestines à l'intérieur des

frontières administratives de la

France et que l'on nomme complai-
samment "sans papiers' pour se

rendre compte que l'État se fout des
individus et ne suit que sa « raison »

pour prendre des décisions.
Les travailleurs vont agir. Ils vont se

révolter, vont se défendre contre les

attaques du libéralisme écono¬

miques. C'est ce qu'on entend ici ou
là. Mais quels travailleurs ? Et que
vont-ils faire ? On a vu l'année der-

niâre que les seuls à vraiment bou¬

ger étaient les salariés de l'Etat.
Dans les entreprises gérées par

autre chose que l'État, rien ou

presque rien.

Or, un changement dans la situation
sociale et économique ne peut pas

se faire sans la participationde tous

les travailleurs, qu'ils soient exploi¬
tés par un Etat oupar autre chose,
sans màme parler de ceux qui ne
travaillent pas et des autres. Donc, à

supposer que cette fois encore ce

ne soient que ceux qui se vendent à
l'État qui luttent, cela laisse une

grande partie de la population en

dehors de cette lutte.

Mais màme si l'on suppose que les
travailleurs du « privé » se mettent

dans la lutte ou que la lutte des tra¬

vailleurs du "public" soit acceptée et

soutenue, au moins en principe, par

le « privé », que va-t-elle donner ?
En quoi va-t-elle consister ? quelles
seront ses revendications, ses

moyens ?
Les travailleurs-et les autres aussi,

les chômeurs, les "exclus", et tous

les autres-ont-ils décidé de faire en

sorte que chaque àtre humain ait le
minimum vital, à savoir : à manger, à

dormir, à s'habiller ? Les habitants

de cette planète ont-ils enfin décidé
d'un projet de transformation
sociale totale ? Ont-ils enfin compris

que les Etats sont des divisions arti¬
ficielles du monde basEes sur les

guerres et les conquêtes ? Ont-ils

compris que la gestion de la produc¬
tion de richesses par le capitalisme
ne peut se passer de l'exploitation
d'une majorité par une minorité ?
Ont-ils compris qu'une économie
basée sur la division en entreprises

concurrentes produit des absurdités
telles que celles d'aujourd'hui,
oùl'on voit des régions du monde
où des populations entiàres mangent

juste assez pour survivre tandis

qu'ailleurs on détruit des quantités

incroyables de nourriture (qu'on

pense à la « crise de la vache

folle»)? Ont-ils compris qu'une
société qui se comporte dans un tel

aveuglement est en crise perma¬

nente et que pour que tous les
humains vivent librement il est

■ Création d'une liaison FA

sur La Seyne- Saint Mandrier.
Contact : Publico (RI).

■ Vient de sortir : Compil' de
soutien à une école libertaire :

Bonaventure.

Avec Condense, Barbarins

Fourchus, Happy Anger,

Madovsky, Jolly Ho-Ho's, etc.
K7 90 mm avec livret :

30 Fport compris

(disponible fin septembre).
MIM, c/o Marie Laure

Diaferia, 15, hameau de

Bouvardière 38340 Voreppe

■ Dimanche 15 septembre
à Merlieux (Aisne) :
« le village du livre »

Au programme : foire aux

livres, ateliers autour du livre,

contes avec Jean-Pierre

Chabrol, vente de produits

campagnards, animations,
dédicaces et débats avec des

écrivains (R. Deforges,
A. Boudard, J-P Chabrol,

S. Japrisot, N. Chatelet,
F. Rey, J-J Pauvert,
P. Wiazemski, B. Werber,
C. Clément, P. CornueI.

C'est aussi une fête

communale avec diverses

animations.

n Des laïques et des liber¬
taires des vallées du Thoré et

du Tarn sont en train de créer

une association anticléricale.

Les bonnes volontés antipa¬

pistes sont les bienvenues.
Relais alternatif c/o Hebraud,
route du castel, 81270

Labastide-Rouairoux.

■ Le groupe FA de Toulon, en
vue de développer ses activi¬

tés, lance une souscription.

Il a, en effet, l'idée de prendre
un local plus grand que
l'actuel où pas grand chose ne

peut être fait. Cela coûte. Si le
devenir d'un groupe FA au sein
d'un fief lepéniste vous

importe... alors, à votre bon
cœur !

Chèque à libeller à l'ordre de
ACL (mention nouveau local
au dos).

Groupe Nada c/o Collectif
libertaire « La Commune »,

2, rue de Pressensé,

83000 Toulon.

■ L'Union régional Nord/Pas-

de-Calais/Belgique de la CNT-
AIT dispose d'un nouveau

numéro de téléphone. Il s'agit
du 20 56 9610 (faire le 03
avant à partir du 18 octobre).
Le 20 47 62 65 (téléphone et

fax) est toujours disponible.
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De l'exclusion

à la chasse

aux pauvres • • •

Zechômage atteint aujourd'hui
35 millions de personnes dans
les pays de l'OCDE. Mais, à
ce chiffre, il convient d'ajou¬

ter 15 à 20 millions de chômeurs mas¬

qués ne figurant pas sur les statistiques,
parce qu'ils ne sont pas inscrits, parce

qu'ils ont été rayés des listes, parce qu'ils
sont sur des stages-garages, mis en

retraite anticipée ou « bénéficient » de
traitements du type RMI ou contrat

emploi solidarité.
A cela, il faut ajouter le chômage par¬

tiel qui touche une masse de gens qui

acceptent un mi-temps faute de mieux
sans qu'ils l'aient choisi et, d'une façon

générale, tous les emplois précaires. Ces
« emplois fragiles » touchent en Grande-

Bretagne 27 % de la population salariée
et 25 % aux États-Unis (Le Monde,

15 mars 1994). La conception britan¬

nique de la flexibilité du travail atteint
des limites extrêmes : aucune heure de

travail n'est garantie à de nombreux
salariés qui doivent attendre chez eux

qu'on les appelle quand on a besoin de
leurs services.

En France, les travailleurs précaires,

qui travaillent à temps partiel, les intéri¬
maires, vacataires, CDD, stagiaires,

apprentis, sont 1 404 000 et représen¬
tent 5,6 % de la population active en

1994. On a même inventé pour la cir¬
constance un nouveau concept, le « pré-
cariat » qui, comme le concept

d'« exclu », ne recouvre pas une popula¬
tion homogène et constitue plutôt une
définition négative, c'est-à-dire qu'il
désigne ce qu'il n'est pas. Il constitue

cependant une sorte de reconnaissance

implicite d'une situation durable et

massive, l'apparition d'une condition

qui se situe entre le salariat et l'exclu-

La loi Madelin

La loi du 11 février 1994 constitue

un pas vers l'extension d'un système
dans lequel le travailleur se voit progres¬
sivement exclu du salariat.

C'est une loi, inscrite dans la perspec¬

tive libérale, relative à l'initiative et à

l'entreprise individuelle qui vise à favo¬
riser le travail « indépendant ». L'idée est

simple, sinon simpliste, tirée directe¬
ment des manuels de première année
d'économie politique : l'entrepreneur
crée l'emploi, l'emploi crée la crois¬
sance. Il faut donc encourager les entre¬

preneurs.

Cette loi en réalité s'inscrit tout à fait

dans la lignée des « trouvailles » thatché-
riennes où on ne sait plus si le salarié est

son propre employeur ou l'employeur
son propre salarié... La préoccupation
de cette loi semble être d'empêcher des
travailleurs indépendants (on appelle ça

une « entreprise individuelle »), tra¬
vaillant avec une certaine continuité

pour une société, de transformer leur
statut en embauche. La loi Madelin

entend renforcer juridiquement le sta¬

tut de contrat commercial établi entre

un travailleur indépendant et une entre¬

prise.
C'est que les tribunaux avaient ten¬

dance jusqu'alors à trop facilement

requalifier ces contrats commerciaux en
contrats de travail. De telles requalifica¬
tions constituaient, selon Madelin, « un

frein au développement de certaines

activités, alors que les intéressés ont
manifesté une volonté de rupture avec

l'idéalisation du travail salarié, enfermé

en réalité dans des contraintes, des rigi¬
dités, un emploi du temps. Il ne s'agit

pas du tout de remettre en cause les

principes généraux du droit du travail,
mais tout simplement de tenir compte
de la vie, de l'apparition de nouveaux
métiers et de nouvelles manières de

vivre sa vie »...

La loi entend mettre un frein à

« l'impérialisme du contrat de travail »
et pose, pour la première fois dans le
droit français, la présomption d'absence
de contrat de travail, de non-salariat.

Elle encourage la création d'« entre¬

prises » par les demandeurs d'emploi,
qui ainsi quittent les statistiques du chô¬
mage, mais aussi le régime général de la
sécurité sociale. Elle encourage aussi la

pratique de I'« essaimage » : le salarié

qu'une entreprise veut licencier est

encouragé à devenir travailleur indépen¬
dant et à travailler comme sous-traitant,

et l'ex-employeur bénéficie en plus

d'avantages fiscaux s'il a prêté un petit

capital d'installation (inférieur aux
indemnités de licenciement, à rien pas

douter...) à son ex-salarié.

Le travailleur « indépendant » qui
voudra travailler à domicile devra désor¬

mais justifier de son immatriculation au

registre du commerce et produire la

réponse négative de l'URSSAF concer¬

nant son affiliation à la sécurité sociale :

ainsi, le donneur d'ordre n'a plus de lien
juridique avec son « sous-traitant » et se
trouve à l'abri de tout redressement

futur.

Sur les chiffres officiels

du chômage
Les chiffres officiels de chômage ne

sont pas du tout crédibles. En Grande-

Bretagne, sous Thatcher, entre 1979
et 1987, le pays était passé de 1,6 mil¬
lion de chômeurs à plus de trois mil¬
lions. Mais en même temps, on se garda
de claironner que les paramètres per¬

mettant de mesurer le taux de chômage
avaient été modifiés 19 fois, ce qui auto¬
rise toutes les manipulations.
Aux États-Unis, l'Employment

agency recommande aux agences locales
de l'emploi de proposer aux chômeurs
des postes peu qualifiés, mal payés, à
horaires difficiles, situés dans des zones

où les transports en commun sont mal
assurés pour tester leurs dispositions au
travail : « Les demandeurs qui refusent

pourront perdre le bénéfice de leurs
allocations chômage. » (David Hencke
« New benefits crackdown on jobless »,

The Guardian, 7 juin 1994)
« Les dirigeants des États-Unis eux-

mêmes avouent que la performance

qu'on leur attribue en matière d'emplois

repose sur des "aberrations statistiques".
Quant au résultat britannique, d'après
John Welles, professeur d'économie à
l'université de Cambridge, il "oublie¬
rait" entre 1 et 2 millions de chô¬

meurs. » (Le Monde diplomatique,
juillet 1994)

Le Monde diplomatique fait égale¬
ment remarquer qu'en ajoutant les tra¬
vailleurs découragés qui ne sont pas
recensés par les statistiques officielles,
American express constatait que le taux
de chômage du Japon était (en 1994) de
9,6 % et non 2,7 % ; celui de la Grande-

Bretagne était de 12,3 % et non de
9,8 % ; et celui des États-Unis de 9,3 %

et non 6,4 %.. .(le cas de la France n'est

malheureusement pas mentionné).
Les gouvernements transforment

leurs agences pour l'emploi en machines
à radier les chômeurs ou à oublier de les

recenser...

Si la masse importante des chômeurs

joue un rôle évident dans les rapports de
force entre employeurs et salariés en

« disciplinant » ces derniers devant la

perspective de perdre leur emploi, il
n'est plus possible de se contenter

d'interpréter un chômage d'une telle

ampleur comme la simple existence
d'une armée industrielle de réserve qui,
selon la théorie économique classique, a

pour fonction de faire pression à la
baisse sur les salaires et constituer un

volant de « chair fraîche » pour renouve¬

ler la main-d'oeuvre. Il s'agit d'un phé¬
nomène d'une nature différente. La

multiplication par 14 du chômage en

vingt ans ne s'explique pas par le simple
besoin de maintenir une réserve de

main-d'œuvre.

Depuis la crise de 1974, les phases de
croissance ne s'accompagnent jamais de
la diminution du chômage, tout au plus
d'une légère baisse de
son augmentation. La
fonction des politiciens
est de faire croire qu'une

résorption du chômage
reste possible, mais évi¬
demment ilsmentent...

Les périodes de reprise

(pour les capitalistes)

s'accompagnent même
souvent d'un accroisse¬

ment du chômage : les
« dégraissages » à la suite
de « modernisations »

permettent d'accroître
les profits avec un per¬

sonnel moindre. En

effet, entre 1974

et 1994, l'indice global
de la production indus¬
trielle a augmenté de
17,9 % en Grande-

Bretagne, de 19,5 % en

France, de 27,5 % en

Italie, de 32,6 % en

Allemagne, et de 38,4 % aux États-Unis
alors que pendant ce même temps le
chômage dans les pays de l'OCDE est

passé de 11 à 35 millions !

Un statut de pré-exclusion ?

On peut dire d'ailleurs que l'exclu¬
sion effective est préparée, cautionnée

par la législation du travail qui a créé
sans le dire ouvertement un statut de

pré-exclusion, en permettant la multi¬

plication des statuts précaires - intéri¬

maires, vacataires, auxiliaires, etc. - et

l'application généralisée des contrats à
durées déterminée. II y a trente ans,

lorsqu'on était embauché dans une

entreprise, on savait qu'il fallait des cir¬
constances exceptionnelles pour perdre
son emploi. On entrait dans l'entreprise
sans avoir à l'idée que notre présence y
serait limitée dans le temps. L'embauche
y était a priori définitive. Aujourd'hui,
l'embauche est presque systématique¬
ment à durée déterminée, trois mois,

par exemple. Le nombre des CDD a

plus que doublé entre 1982 et 1993. La

proportion des emplois à temps partiel

par rapport à l'emploi total est passée de
9,2 % à 13,7 %, touchant surtout les

femmes. Les contrats à durée détermi¬

née ont concerné plus de 70 % des
embauches en 1993 (83,4 % des jeunes
de moins de 25 ans) (Le Monde, 25 au

26 décembre)

Cette situation crée inconsciem¬

ment chez le salarié un état d'esprit
d'instabilité qui est littéralement une

préparation à sa future situation
d'exclu. On ne peut, dans de telles
conditions, faire aucun projet à long
terme. Une telle situation constitue

également la meilleure condition pour

que les salariés dans les entreprises ne

s'organisent pas.
Les dispositifs de la « bataille pour

l'emploi » mis en place par le gouverne¬

ment Chirac sont particulièrement

significatifs des enjeux réels du pouvoir
en la matière. Le « Plan emploi » adopté

par le Parlement le 29 juillet 1995 s'arti¬
cule autour de trois points principaux.

1. Le contrat initiative-emploi (CIE)
est ouvert à toutes les entreprises du sec¬

teur privé, mais sont exclues les entre¬

prises qui ont procédé à un licencie¬
ment économique ou au licenciement
d'un salarié sous contrat à durée déter¬

minée dans les six mois précédant
l'embauche. Les personnes visées par ce

dispositif sont les chômeurs de longue
durée ou âgés, les bénéficiaires du RMI,
les femmes isolées chargées de famille et

les personnes sortant d'un contrat

emploi-solidarité ou d'un contrat

emploi-consolidé... L'embauche sous

CIE doit se faire sous contrat à durée

2. L'aide à l'emploi des jeunes est

réaménagée. L'aide au premier emploi
des jeunes, consistant en une prime de
1000 F par mois pendant 9 mois (pour

l'employeur, bien sûr) est désormais
assortie d'un complément d'accès à

l'emploi (CAE) d'un même montant si

l'employeur embauche « un jeune ren¬

contrant des difficultés particulières
d'accès à l'emploi », ce qui veut tout et
rien dire. Cette aide n'est pas dépen¬
dante de la nature du contrat - CDD,

CDI, ou CES. De plus, toute

embauche en CDD ou en CDI pour

une durée d'au moins 18 mois donne

lieu au versement d'une prime de 2000
F pendant neuf mois. La prime

d'apprentissage est portée de 7 000 à
10 000 francs et la prime pour les
contrats de qualification est portée
de 5000 à 7000 F pour les contrats de
durée supérieure à 18 mois.
3. L'allégement des charges patro¬

nales pour les bas salaires compris entre
le SMIC et une fois et demi le SMIC.

Deux autres trouvailles, censées

contribuer à la « bataille pour l'emploi »
ont été faites.

La première, en janvier 1996,
consiste à développer les emplois de ser¬

vice aux particuliers, ce qui n'est que la

pérennisation de mesures instituées en

1994 avec le chèque emploi-service.
La seconde est la réforme des struc¬

tures administratives de l'emploi, avec
la création d'un « comité interministé¬

riel pour le développement de

l'emploi », la nomination de « commis¬
saires pour l'emploi » sur tout le terri¬
toire et la création de « guichets initia¬
tive emploi » destinés à simplifier et
centraliser l'information sur l'emploi.
Les préfets, dont la compétence en

matière de création d'emplois est pro¬

verbiale, sont mobilisés par le gouver¬

nement : « Je veux que vous soyez, cha¬
cun dans votre département, les fers de
lance de notre bataille pour l'emploi »,
déclare Chirac.

On ambitionne ainsi de créer un mil¬

lion d'emplois sur trois ans. En fait, la

indéterminée ou sous contrat à durée

déterminée pour une période de 12 à 24
mois. L'employeur bénéficie d'une exo¬

nération de charges patronales de
Sécurité sociale pour la partie du salaire

qui ne dépasse pas le SMIC et d'une

prime mensuelle de 2000 francs.
Précisons que les salariés sous CIE ne

sont pas pris en compte dans le calcul
des effectifs pour les seuils sociaux

(comités d'entreprise, etc.), ce qui est
encore un cadeau fait aux patrons en

leur permettant de contourner le code
du travail, ce qui également institue le

personnes sous CIE en travailleurs de
seconde zone.

« bataille pour l'emploi » du gouverne¬

ment n'est rien d'autre qu'une politique
d'abaissement systématique et organisé
des coûts salariaux supportés par les
patrons et une incitation financière à

l'embauche, incitation évidemment

payée par les salariés... Lorsque l'État
accorde des dispenses de cotisations

patronales aux organismes sociaux, c'est
autant d'argent qui n'est pas versé à
ceux-ci, et la conséquence inévitable est

l'augmentation des cotisations salariales
et la diminution de prestations, que ce

soit en cas de maladie, d'invalidité ou de

retraite.

RB
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Bombardements électoraux en Irak suite de la première page

minés essentiellement par l'apparte¬
nance familiale, clanique ou provinciale
du dictateur, la classe dominante et sa

clientèle tiraient auparavant ses revenus

de la rente pétrolière de l'Etat, rente qui
n'existe plus depuis la guerre. Ces
cercles concentriques, en commençant

par la périphérie, c'est-à-dire les fonc¬
tionnaires les moins importants, se sont
donc trouvés progressivement exclus
des privilèges de leur fonction.

La contrebande constitue une source

de revenus pour une partie de la popu¬

lation, mais c'est surtout une source de

revenus importante pour la caste au

pouvoir elle-même, qui s'est considéra¬
blement enrichie grâce à son contrôle
de l'économie. Aujourd'hui, Saddam
Hussein sait que son régime, ou même
sa propre personne, ne survivra pas à
un retour à la normale.

La levée des restrictions et de l'état de

SOUTIEN AUX

SANS-PAPIER
C'est à 10 h 30, le mercredi 21 août, que le Cafar-Ras l'Front de

Nancy prend l'initiative d'organiser un rassemblement en soutien aux

sans-papiers, à 18 heures ce même soir, au centre ville. Le contact est

alors pris avec le plus d'associations possible en vue d'assurer une
mobilisation maximale. Compte tenu du temps qui était laissé aux dif¬
férents réseaux pour contacter leurs membres, le résultat fut
concluant. En effet, à 18 heures, une quarantaine de personnes se

trouvaient au rendez-vous, ainsi que la presse et la télévision. Au pro¬

gramme : signature d'une pétition réclamant la régularisation de tous

les sans-papiers et récolte de fonds (fructueuse : environ 900 F) rever¬
sés en intégralité aux sans-papiers. La rédaction d'un tract en commun
est organisé et rendez-vous est pris pour le lendemain, même heure,
même endroit, afin de le distribuer et de sensibiliser les passants.
Dès l'expulsion musclée des sans-papiers au matin du 3 août, de nou¬

velles pétitions sont rédigées et une manifestation remplace le rassem¬

blement habituel du soir. Son parcours se termine devant la préfecture
où les manifestants exigent, sans succès, que leurs représentants ren¬

contrent le préfet et non l'un de ses sous-fifres.
Une nouvelle manifestation rassemblant quelques centaines de per¬

sonnes est alors organisée le mercredi 29 août à 18 heures, et il en
sera ainsi à chaque nouveau charter qui prendra son envol. Rendez-
vous place Maginot, à Nancy.

siège qui justifient le contrôle autori¬
taire sur toute la société conduira inévi¬

tablement à la fin de ce contrôle et des

avantages qu'en tirent les couches domi¬
nantes les plus proches du pouvoir,

avantages fondés entre autres sur

l'exportation clandestine de pétrole :

20 à 30 000 barils par jour transitant

par les émirats, 10 à 20 000 barils tran¬

sitant par l'Iran. Les partis nationalistes
kurdes eux-mêmes sont installés dans

cette logique puisque 40 à 60 000 barils
se dirigent tous les jours vers la Turquie,
sur lesquels les dirigeants kurdes tou¬
chent 5 à 10 %, plus 25 dollars par

camion (1 500 camions par jour). Une
levée, même partielle, de l'embargo

dérangerait évidemment tout ce petit
trafic, qui se fait dans les deux sens.

Précisément, l'une des raisons du conflit

actuel entre les deux fractions kurdes

réside dans le fait que l'une d'entre elles,
le PDK de Barzani, s'est trouvée évincée

de ce juteux commerce...

Les hommes d'affaires

piaffent...
La guerre est une chose fort utile

pour les capitalistes. Elle fait gagner

beaucoup d'argent à ceux qui vendent le
matériel qui sert à détruire, et elle en fait
encore gagner à ceux qui vendent le
matériel destiné à remplacer ce qui a été
détruit. C'est un peu à un conflit entre
ces deux fractions capitalistes, qui se
cristallisent autour de la question ira¬

kienne, que nous assistons aujourd'hui.
Dès mai 1991 des négociations se

déroulaient entre deux compagnies

pétrolières, Elfet Total, qui se voyaient

proposer des gisements en Irak en

échange de l'appui de la France à
l'ONU pour la levée, aumoins partielle,
de l'embargo. Début juillet 1994, plu¬
sieurs délégations d'hommes d'affaires
français se sont rendues en Irak, suivies
de près par des délégations allemandes,
italiennes, espagnoles, japonaises, chi¬
noises et pakistanaises... toutes chargées
de négocier d'éventuels futurs contrats,
une fois que le blocus sera levé. Elf,
Total, Alcatel, Schneider sont sur la

liste. Les responsables irakiens égale¬
ment se déplacent beaucoup à l'étran¬

ger. On comprend donc que la volonté
internationale de maintenir le blocus

s'est quelque peu émoussée. Même des
businessmen américains ont reçu des
invitations à se rendre en Irak, et télé¬

phonent à l'ambassade des Pays-Bas à

Bagdad, chargée de représenter les inté¬
rêts américain. On leur répond qu'ils

risquent des poursuites judiciaires dans
leur pays s'ils se rendent en Irak. Ils
contournent lamenace en ne faisant pas

tamponner leurs passeports à l'entrée et

à la sortie du pays, et en se faisant faire
des visas sur feuille volante...

Certains pays, comme la Turquie,
ont perdu des milliards de dollars parce

que le commerce a été arrêté avec

l'Irak. Le comité des sanctions de

l'ONU est saisi de nombreuses

demandes de levée partielle des sanc¬

tions. Le Pakistan veut qu'on autorise
un vol hebdomadaire pour les pèlerins
chiites pakistanais ; la Russie avait un
chantier de production d'énergie élec¬

trique avec l'Irak ; Bagdad et Ankara

négocient la vidange de l'oléoduc qui
relie le Nord de l'Irak à la Méditerranée

en passant par la Turquie. Bref, la ten¬

dance générale est à alléger, voire sup¬

primer le blocus. A tel point que la
France, la Chine et la Russie pu ont

signer un communiqué affirmant que
l'Irak avait respecté les résolutions de
l'ONU et que le blocus ne se justifiait

plus. Seuls les États-Unis se sont oppo¬

sés à la promulgation de ce texte.

La montée en épingle d'un incident
dont personne ne veut en réalité se mêler,
les gouvernements occidentaux se désin¬
téressant totalement des problèmes des
Kurdes et l'intervention militaire améri¬

caine, totalement illégale en termes de
droit international, ne font que le jeu du

pouvoir en plaee aux États-Unis, justi¬
fient le maintien d'un embargo qui
affame la population irakienne mais

arrange bien les marchands d'armes amé¬
ricains, et renforcent pour un temps

encore la dictature irakienne.

Les seuls perdants de l'histoire, faut-il
s'en étonner, sont les populations.

René Berthier

(1) Un rapport de la CIA dira ce propos :

«Monsieur le président [Nixon] et le
Dr Kissinger, comme le chef de l'autre État
[le shah] ne désiraient pas que leurs clients

[les Kurdes] remportent la victoire. Ils vou¬

laient que les rebelles soient juste assez forts

pour maintenir un degré d'hostilité suffisant

pour que les ressources du pays voisin [l'Irak]
soient minées. Ni les Etats-Unis ni l'Iran ne

souhaitait résoudre la question kurde d'une

quelconque manière. Pour Henry Kissinger,
cette politique était seulement un moyen

d'empêcher l'Irak de se lancer dans des aven¬

tures internationales.» (Pike [CIA] - rapport,

1974. Cité par Courant alternatif, mai
1991.)

COMMENT DEVENIR UN BON DIRIGEANT POLITIQUE EN DIX LEÇONS?
La méthode Assimil-vite-la-politique nous permet de publier
en exclusivité quelques extraits de sa méthode éprouvée pour

devenir un dirigeant politique puissant. Ceci donne des résul¬
tats efficaces pour un investissement raisonnable. Nous vous la
conseillons donc.

I - Être un humain blanc « occidental » de sexe mâle est une

condition favorable sous nos climats. L'instruction et la culture

peuvent être moyenne, l'habileté politique n'est pas liée aux

diplômes ni à la sagesse ou au fait d'être cultivé. On peut com¬

mencer jeune, mais la moyenne la plus courant est de 35 à 60
ans.

2-11 est indispensable d'avoir une structure organisationnelle
stable où l'importance numérique des troupes peut être une

donnée importante. La durée de l'organisation est en soi un

enjeu de taille.
3 - Il sait faire fonctionner et utiliser les mythes sur l'origine
ou l'avenir, la puissance et la valorisation. Il remplace aisément
le prêtre d'antan comme intercesseur face aux puissances spi¬
rituelles. La promesse est un horizon de sens primordial.
II est un bon connaisseur de l'âme humaine et sait tirer profit
des passions tristes des humains qui préfèrent se soumettre
en ayant un petit rôle plutôt que de prendre le risque de la
liberté éphémère.
Il sait que l'existentiel et l'identitaire sont des points clés de
l'humanitude, alors il en joue à souhait.
4-11 s'entoure d'un cercle amical où l'affectif et la reconnais¬

sance conforteront l'engagement des personnes proches.

L'aspect « tribal » de l'économie familiale n'a pas de secret

pour lui, même s'il affirme à dessein que la politique prime.
Il s'efface pour distribuer des valorisations symboliques aux

personnes dont il a besoin.
5 - Il profite des forces neuves des personnes qui débutent en

politique en leur montrant l'énorme besoin que l'on a d'elles.
La justification doit bien sûr avoir une haute valeur morale et

viser au bien de l'humanité pour compenser le sacrifice mili¬
tant. Comme l'usure humaine est parfois rapide, il faut tou¬

jours de la chair fraîche. Les technocrates, eux, parlent main¬
tenant de turn-over, mais le dirigeant politique sait qu'il s'agit
de tout autre chose : du merveilleux que procure l'instance

symbolique collective, car le monde politique est triste et
froid s'il est désenchanté.

6 - Il a toujours raison, si besoin il met « les principes » en

avant, il ne reconnaît jamais qu'il a tort. Au mieux c'est une
erreur d'appréciation.
En cas de désaccord sur une initiative qu'il n'a pas prise lui-

même, le dirigeant ne dit pas qu'il est contre. Non : il crée une

ambiance défavorable ou critique en sous-main et n'encourage

pas a y participer.
A l'inverse, si il se sent en minorité, il jouera de son « aura »

personnelle en disant : « vous pensez ce que vous voulez, per¬
sonnellement je pense que... ». Cette tactique fonctionne à
merveille. L'instinct grégaire vient au secours de la soumission.
7-11 fait des compromis quand c'est inévitable, c'est-à-dire

quand il ne peut diriger seul, et s'empresse de dénoncer la

compromission chez les autres.
Mais il connaît la valeur du rapport de force avec ses pairs en

politique car la règle c'est de se soumettre plutôt que de se

démettre, comme chez les grands singes.
La « fin justifie les moyens » est une méthode éprouvée; autre

précepte de base bien connu : « les ennemis de mes ennemis
sont mes amis », ancien mais encore très efficace. En déses¬

poir de cause il aura recours au sempiternel « diviser pour

régner ».
8 - Avec l'âge vient le contrôles des instances : là, il faut sou¬
vent verrouiller pour se maintenir en place et garder son pou¬

voir. On peut le faire de multiples façons : la maîtrise des sta¬

tuts, la dramatisation émotionnelle, le recours au danger
externe pour rendre plus forte la cohésion interne, l'instru-

mentalisation des personnes proches donc dévouées, la mise
en scène du pouvoir, etc.

Évidemment, le contrôle des finances et de l'information sera

acquis discrètement.
Comme de bien entendu, on réclame la transparence pour les
autres et on pratique l'opacité pour soi.
Le meilleur moyen étant de se rendre indispensable et incon¬
tournable par sa présence active.
9 - L'essentiel est de continuer, d'occuper l'espace, de mar¬

quer la situation, donc de faire parler de soi, on peut utiliser
l'humour et même aller jusqu'à se plaindre ou se faire plaindre

pour son dévouement à la cause.

Au besoin, on se fait rassurant devant les inquiétudes des per¬

sonnes que l'on instrumentalise.
De ce point de vue le dirigeant politique est un bon cadre ges¬

tionnaire, il excelle dans les ressources humaines : la bonne

personne à la bonne place, la culture « maison », la valorisa¬
tion de la réussite, l'évacuation des difficultés sur une victime

expiatoire ou un bouc émissaire, être celui qui « sait », la pra¬

tique de la convivialité bien comprise qui en fait un humain
accessible malgré son pouvoir « supérieur ».
10 - La haute idée de soi-même est fondamentale.

Partager cela avec les autres ou leur donner un motif d'exis¬
ter, de se sentir libre et utile, de vibrer pour un « idéal »
donne la clé du pouvoir symbolique. Partager et transmettre
l'illusion sont de bonnes garanties pour que les autres se sou¬

mettent et s'en remettent à vous en politique.
Face au vide du spectacle et de la marchandise proposer du
sens est un excellent moyen de réussir en politique.

Allez, bonne chance les petits loups; ayez les dents longues,

l'époque est aux faux-semblants. N'hésitez pas : les humains
sont méprisables et adorent la soumission pourvu qu'on les
caressent ou qu'ils aient peur.

Pour rire avant d'en mourir!
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expressions
RADIO ICI ET MAINTENANT INTERDITE PAR LE CSA
Créée en juin 1980 à l'initiative de

deux personnes, la Radio Ici et

Maintenant a développé pendant
seize ans une certaine conception

radiophonique, revendiquée à

l'époque par de nombreuses radios
associatives : Donner la parole à
ceux et celles qui ne l'ont jamais !
Son fonctionnement était basé sur

des heures d'antenne libre au cours

desquelles les auditeurs émettaient
leurs opinions sur les sujets de leur
choix et en débattaient avec

d'autres auditeurs. L'animateur pré¬
sent dans le studio ne participait pas
forcément au débat.

Assez récemment, un piège a été
tendu dans cet espace radiopho¬

nique dédié à la libre expression :

des personnes mal intentionnées ont
tenu des propos antisémites,

racistes, révisionnistes ou négation-
nistes sur cette antenne et cela à

plusieurs reprises. La LICRA s'en est

émue et a signalé les faits au CSA
afin de lui demander d'être vigilant.
Celui-ci a constaté des faits ana¬

logues au moins quatre fois. A aucun

moment, l'animateur présent ne

coupait la parole aux malfaisants ; il
ne répondait pas politiquement aux

attaques. Ces dérapages ne sont pas

à mettre seulement sur le compte

de la naïveté ou de l'inexpérience
des animateurs, mais surtout à l'actif

d'un petit groupe de personnes pro¬

fitant du concept de «libre expres¬

sion» pour développer ses thèses. Et
bien décidées à réduire au silence les

opinions opposées aux leurs.
Le CSA a sanctionné les dérapages
constatés par la réduction d'un an

de l'autorisation d'émettre qui avait
été accordée jusqu'en septembre
1997 (comme aux autres radios

associatives). Décidée et notifiée
aux intéressés en juillet 1995, cette
sanction était applicable le 4 sep¬

tembre 1996, à minuit

A l'annonce de cette sanction,

l'équipe d'Ici et Maintenant a mis en

place, afin de contrôler l'ori¬

gine des

appels, une

banque de
données des

auditeurs en

leur deman¬

dant de

transmettre

le numéro de

téléphone

depuis lequel
ils appelaient.
La station les

rappelait
ensuite, pre¬

nant ainsi en

charge les frais

téléphoniques.
De sorte que les

appels émis de
cabines publiques étaient réperto¬
riés. Une enquête diligentée par

France Telecom a montré un harcè¬

lement téléphonique de huit ou neuf

personnes. De l'avis même du CSA,

après la mise en place de ce nou¬

veau fonctionnement, les dérapages
auraient cessé.

La décision du CSA a eu pour

conséquence de libérer un créneau

radiophonique, si convoité par les
vautours de la publicité et du profit.
Pendant le premier semestre 1996,
le CSA a lancé un appel d'offres

pour la demi-fréquence qui allait se
trouver libre ; en juillet 1996, les

responsables d'Ici et Maintenant ont

appris que leur candidature n'était

pas retenue. Cette décision leur a

fait prendre conscience que les

jours de la station étaient comptés.
Ici et Maintenant a alors présenté un

recours gracieux devant le Conseil
d'Etat contre la décision du CSA

pour voies de fait : la radio conteste

le fait d'être sanctionnée deux fois

pour les mêmes causes, d'abord par

la réduction d'un an de l'autorisa¬

tion d'émettre, ensuite par le refus
d'une nouvelle autorisation. Le

Conseil d'Etat se réunira le 9 sep¬

tembre pour examiner le recours et

sa décision sera rendue dans le

mois qui suit.
En plus de cette action juridique, Ici
et Maintenant avait installé un studio

éphémère au pied de la tour qui
abrite le CSA, à l'angle du quai
André-Citroën et de l'avenue Emile-

Zola et a réalisé ses émissions à cet

endroit-là. Les auditeurs ont été

invités à se rendre dans le square

pour s'y exprimer, manifester leur
désaccord et défendre leur radio ;

3 000 signatures de soutien auraient

été collectées. Tout l'été, les émissions

ont donc eu lieu depuis le square.

Radio Libertaire :

un soutien critique

Avertis de la situation, les respon¬

sables de Radio Libertaire ont fait

paraîtreun premier communiqué (en
date du 18 juillet).
Il faut se rappeler les événements de
l'été 1983 pour comprendre ce sou¬

tien. Le chapitre XIII du livre d'Yves

Peyraut fait état du «cassage des
radios libres». Page 97, on peut y

lire : «Le dimanche 28 août, ils

osent. A 6 heures du matin, les

C.R.S. se ruent dans l'immeuble qui
abrite notre studio (...) Pendant le

forçage de la porte, les animateurs

présents dans le studio appellent
comme convenu Radio Ici et

Maintenant par télé¬

phone, et reposent
le combiné à côté

de l'appareil. C'est
ainsi que la saisie de
Radio Libertaire a

pu être écoutée en

direct sur l'antenne

de cette radio

amie jusqu'à ce

qu'un flic, plus
malin que les

autres, flaire

manœuvre

raccroche

téléphone.»
Suite à la diffu¬

sion du commu¬

niqué à partir
du 18 juillet sur

les ondes de Radio Libertaire,

quelques informations sont parve¬

nues à son secrétariat, faisant état

d'invitations sur l'antenne d'Ici et

Maintenant de sectes ou évoquant
un animateur dont les fréquenta¬
tions politiques seraient «louches».
Cherchant à glaner quelques francs
en profitant de l'animation créée
dans le square par la présence du
studio provisoire, des SDF auraient
été renvoyés vers d'autres trottoirs.
Invités par des animateurs de Radio
Libertaire à venir expliquer la situa¬
tion sur le «89.4», les animateurs

d'Ici et Maintenant n'ont jamais

répondu à ces propositions.

Ce n'est qu'à quelques jours de
l'échéance fatale qu'ils ont demandé
à rencontrer les responsables de
Radio Libertaire (soit le 30 août) ;

rendez-vous a été pris pour le 1er

septembre à midi. Cette rencontre

dans l'urgence a permis de mieux

connaître la situation mais sans

moyen réel de vérifier les informa¬
tions reçues.

Par exemple, nous avons appris que

le budget de cette radio provenait,

pour une part, de versements dits
«de parrainage» (appellation

pudique des messages publicitaires

payants). Ces versements attei¬

gnaient 20% des recettes d'Ici et

Maintenant, somme qui correspond
au maximum autorisé par la loi pour
demeurer dans le statut des radios

associatives.

Le secrétariat a aussi appris que les
animateurs d'Ici et Maintenant

n'avaient contacté aucun autre média

ni organisation, susceptibles de les

soutenir, aucune radio associative,

excepté nous. Aucune conférence
de presse n'a été convoquée.
En fonction des diverses informa¬

tions à sa disposition, le secrétariat
de Radio Libertaire a proposé à Ici
et Maintenant la réalisation en direct

d'une émission de solidarité au

moment de la coupure de l'antenne

par les gendarmes du CSA. Cette
émission aurait abordé aussi bien

l'analyse des motifs de la décision du

CSA que les différences de concep¬

tion radiophonique entre Ici et
Maintenant et Radio Libertaire, ou

encore les problèmes liés à l'exer¬
cice de la liberté d'expression.
Cette proposition a été refusée par

Ici et Maintenant. Leur demande

était celle d'un hébergement de
leurs propres émissions. Après dis¬
cussion et dans l'urgence, le secréta¬
riat a finalement accepté cet héber¬

gement pour quelques nuits (depuis
la nuit de l'interdiction jusqu'à la
réunion du Conseil d'Etat). Un com¬

muniqué a été rédigé et diffusé, en

particulier sur les ondes de Radio

Libertaire.

Dès le soir même, et les jours sui¬

vants, de nouvelles informations sont

parvenues aux membres du secréta¬

riat : des commandos anti-IVG

avaient eu droit d'antenne sur Ici et

Maintenant. Une secte y avait sévi

quotidiennement et pendant plu¬
sieurs mois, cela moyennant 2 000 F
de participation aux frais par heure
d'émission (il s'agit de l'Eglise univer¬

selle, épinglée par un rapport récent
concernant les sectes en France).
Un article paru dans Libération du
3 septembre décrit en détail les rap¬

ports entretenus par «l'animateur
de la nuit du vendredi sur Ici et

Maintenant» avec l'extrême droite.

Le mercredi 4, le secrétariat tient

une réunion exceptionnelle en pré¬
sence de plusieurs animateurs de
Radio Libertaire ; les avis sont parta¬

gés quant à l'hébergement d'Ici et
Maintenant sur nos ondes : certains

sont résolument contre en raison

des actes politiques posés par les
animateurs (accueil payant de

sectes, liens avec l'extrême droite,

conception de la liberté d'expres¬
sion qui conçoit cette liberté sans

égalité et sans réciprocité) ; d'autres
sont tout aussi résolument pour au

nom de l'engagement pris, de la
défense inconditionnelle de la

liberté d'expression, ainsi qu'en rai¬

Vëfti'irr

son de la solidarité d'Ici et

Maintenant vis-à-vis de Radio

Libertaire en août 1983. Tout le

monde s'accorde pour émettre de
vives critiques quant à la teneur des

propos et à la qualité des émissions

qui ont lieu sur Ici et Maintenant.
Tout le monde, en outre, s'interroge
sur le rôle de la LICRA : est-elle

aussi vigilante à l'égard de tous les
médias qui font complaisamment
écho aux thèses racistes et fascistes ?

Nous ne pouvons que l'espérer. Sans
doute, est-il plus aisé pour le CSA de
sanctionner une radio associative,

somme toute bien modeste, que de

s'attaquer aux antennes commer¬

ciales abondam¬

ment friquées ou à
celles qui ouvrent

largement leur an¬
tenne aux thèses

d'extrême droite.

Enfin, personne

n'est dupe de la
manoeuvre facile

de Libération de

tenter un amal¬

game en pré¬
sentant les

positions de
Radio Liber¬

taire dans un

article qui fait
la part belle à

l'extrême

droite.

Après deux heures de discussion, le
secrétariat décide de retirer son

accord à l'hébergement de la radio
interdite et de proposer de nouveau

aux responsables d'Ici et Maintenant
la solution envisagée au départ,
c'est-à-dire un débat sur la politique
de répression du CSA et sur la
liberté d'expression.
Le président de Radio Ici et

Maintenant est alors reçu par le
secrétariat qui lui fait part de son

changement de position et des rai¬
sons l'ayant motivé. Après quelques

échanges, le président d'Ici et

Maintenant refuse, comme le

Ier septembre, de venir s'exprimer
et de débattre sur Radio Libertaire.

Un troisième communiqué sera

donc rédigé dans la soirée. Le secré¬

tariat se rendra au studio pour le
lire et le commenter, pour les audi¬
teurs de Radio Libertaire comme

pour les auditeurs d'Ici et

Maintenant. La cassette enregistrée

sera diffusée toute la nuit du mer¬

credi au jeudi.

Quant à Ici et Maintenant, après
avoir émis son dernière heure

d'émission sur 88.2 le mercredi

4 septembre de 23 à 24 heures, elle a

été retransmise par Radio Pays de
minuit à quatre heures du matin.
Nous apprendrons, le lendemain, que
cette retransmission a eu lieu à l'ini¬

tiative d'un animateur, mais sans

l'accord des responsables de cette

dernière radio associa¬

tive, elle aussi

rescapée des

premiers

temps des
radios libres

(radio avec qui
Radio Libertaire

avait été liée

autoritairement

par l'équivalent
de

Le

sep-

une

per¬

du CSA

l'époque),
vendredi S

tembre,

dizaine de

sonnes se seraient

enchaînées devant

le CSA en signe de

protestation. A
l'heure où nous

écrivons ces lignes, nous n'en savons

pas plus.
Tous ces événements nous ensei¬

gnent que les décisions prises dans

l'urgence et en l'absence d'informa¬
tions fiables ou facilement vérifiables

sont sujettes à être remises en

question. Il est parfois plus confor¬
table de camper sur une position

que de réfléchir à ses conséquences.
Saurons-nous saisir les événements

de cette semaine pour enrichir et
alimenter nos débats quant à nos

conceptions de la liberté d'expres¬
sion à partir d'éléments concrets et

non seulement théoriques ?
Elisabeth CLAUDE,

secrétaire à l'association

Radio libertaire

V LA PETITE SEMAINE

Ici et Maintenant

L'interdiction définitive de Radio Ici et Maintenant est une excellente

chose. Il est heureux, en effet, que le CSA, aujourd'hui joujou d'un gouverne¬

ment réactionnaire, parachève le « nettoyage » musclé de la bande FM, initié
en son temps par une Haute Autorité conçue par des forces de progrès.
Droite et gauche réunies auront ainsi balayé devant nos postes et rappelé à
l'auditeur moyen, cet imbécile patenté, combien il est utile que des instances
supérieures choisissent pour lui ce qu'il convient de lire, de voir ou d'écouter.
Excellente chose donc, mais qui conserve un petit goût d'inachevé.

Compte tenu des faits reprochés, le triomphe de la bonne parole - bonne
parce qu'estampillée par l'État - eût été plus fulgurant si quelques animatrices
de la radio incriminée avaient été tondues et traînées en place publique pour y
recevoir les crachats et horions de ces petits procureurs pète-sec, la bouche
pleine de verdicts, qui hurlent à la mort de cette station depuis des mois.
Enfin, pour que justice d'État soit éclatante, les principaux responsables

d'Ici et Maintenant auraient pu se voir infliger un blâme honteux par une

sorte de comité d'épuration où révolutionnaires scrupuleux et ex-staliniens
métamorphosés en anges gardiens des Arts et Lettres et de la Radiodiffusion
rivaliseraient de fanatisme sectaire, sévère mais juste, pour notre bien.
Il est des sanctions exemplaires qui doivent marquer les esprits. Et surtout

les plus faibles. Ceux, par exemple, qui là encore rabâcheront leurs billevesées
sur la liberté d'expression, cette foutaise, et tenteront de vous convaincre que

l'élimination d'une radio associative dans l'indifférence ou la satisfaction, en

l'absence du moindre geste de solidarité la plus élémentaire, est une triste et

inquiétante victoire de Sartre sur Camus, de Saint-Just sur Voltaire.
Floréal

6 LE MONDE LIBERTAIRE 12 AU 18 SEPTEMBRE 1996 N° 1050 LE



Radio libertaire

souscription
nouveaux locaux

L. François (Paris) 800 F • A. Haeck (Paris)
600 F • N. Trumel 500 F • L.Geoffroy

(Sartrouville) 300 F • Anonyme 250 F •

M. Fortecoeff (Colombes) 200 F • Groupe

Berneri FA 200 F • J. Oria Munasori (Paris)

200 F • C. Zecote (Montreuil) 200 F •

D. Defontaine (La Varenne St Hilaire) 200 F •
P. Torres (Montreuil) 120 F • M. Lhuillier

(Groslay) 100 F • Anonyme 100 F • G. Lebec
(Sucy en Brie) 100 F • V. Vermeil (Nanterre)
100 F • D. Singier (Joinville le Pont) 100 F •
S. Livrozet (St-Ouen) 100 F • C. Bisot

(Pierrelaye) 100 F • A. Le gall Jacob (Issy les
Moulineaux) 100 F • M. Garo (Malakoff) 100 F
• N. Kachtanoff Halasz (Paris) 100 F •

G. Moreas 100 F • C. Pires (Clamart) 50 F.

Total souscription : 4720 F

Histoire du mouvement

anarchiste en Belgique
de Jan Moulaert

Dans quel contexte les idées anarchistes sont-elles
nées en Belgique ? Qui sont les premiers militants:?
Quel rôle joue la Belgique au sein dumouvement anar¬
chiste en Europe avant 1914? Pourquoi certains mili¬
tants tel Misée Reclus se sont-ils exilés en Belgique ?
Quelle est l'influence des Belges dans la première inter¬
nationale?...

Les éditions Quorum, situées près de Louvain-là-
Neuve, publient en ce mois de septembre un ouvrage
essentiel pour répondre à ces questions (et à bien
d'autres encore) : Histoire du mouvement anarchiste

en Belgique. Cet essai historique est le premier livre de
référence à se consacrer à l'ensemble du mouvement

anarchiste en Belgique avant 1914. Traduction en

français du livre de Jan Moulaert, De Rood en de
Zwart. De anarchistische beweging in Belgïe, cet
ouvrage est dérivé d'une thèse de doctorat.
Son apport historique est inestimable. Bien plus

qu'une analyse purement chronologique ou organisa-
tionnelle de lamouvance anarchiste, le livre se situe à la

croisée de l'histoire sociale et de l'histoire des idées qui
animèrent les débats de l'époque : citons, par exemple,
la lutte entre autoritaires et antiautoritaires, la question
de l'indépendance ou de la collaboration avec les syndi¬
cats, la mise en pratique de la philosophie libertaire...

L'ouvrage débute avec la Première internationale et

se termine en 1914, juste avant l'assise effective du

parti socialiste dans la vie politique belge. Le mouve¬

ment anarchiste en Belgique, lieu de rencontre privilé¬
gié, mais aussi d'exil de nombreux anars, connaîtra
durant cette période sa « belle époque ». Sa base plus
ouvriériste qu'intellectuelle a nourri par ailleurs des
réflexions et des débats qui lui sont spécifiques, non
sans influence certaine sur les pays voisins.

Époque après époque, l'auteur relate les péripéties
du mouvement : l'opposition acharnée au parti ouvrier
belge, les rapports avec les organisations syndicales, les
relations avec la France, les Pays-Bas et l'Allemagne,
l'imbrication avec les avant-gardistes, les heurts avec la

police et la justice, l'aversion pour toute forme d'orga¬
nisation, les exploits de sa presse...

L'auteur, Jan Moulaert, est docteur en histoire. Il
collabore à la KLU.Leuven ainsi qu'à des institutions
scientifiques néerlandaises (Utrecht).

Babar (Alternative libertaire Bruxelles)

Histoire du mouvement anarchiste en Belgique paraîtra en ce

début septembre aux éditions Quorum, il Compte 416 pages

et est proposé en exclusivité au lecteurs du Mondé libertaire
durant ce mois de septembre au prix de 140 F au lieu de
160 F. Chèque à l'ordre des éditions Quorum,
rue du Viaduc 32, B-1340 Ottîgnies.
Tél.: 19 32/10414244.

expressions

ne*
Le chemin de Vichy,

r

de la République à l'Etat français.
L'irrésistible ascension de Philippe Pétain,

à travers la presse de droite et d'extrême droite.

Si l'ouvrage de Jean Lévy et Simon
Piétri n'était qu'une anthologie de
la presse droitière entre les deux

guerres, il serait déjà salutaire. A
une époque où il est de bon ton de réha¬
biliter Brasillach, de considérer le colonel

de la Rocque comme un parangon de la

démocratie, et, d'une manière générale,
de minimiser les responsabilités du gou¬

vernement de Vichy, se plonger dans ce

régal de l'esprit que nous offre la presse

d'extrême droite entre les deux guerres,

ne peut qu'être édifiant. Elle est ignoble,
on le sait; il n'importe, on est toujours

surpris par sa violence, sa répulsion hai¬
neuse envers le monde ouvrier, sa « sainte

trouille » du Front populaire, et son anti¬
sémitisme forcené : c'est Brasillach, fine

fleur de la culture française, qui se livre à
un parallèle imbécile entre les singes et les

juifs dès 1938, image qu'il reprendra pour

soutenir la déportation des enfants lors
de la rafle du Vel D'Hiv; c'est de la

Rocque qui applaudit en octobre I940 au

« statut des juifs » établi par Pétain et

s'enorgueillit de ses propres articles anti¬

sémites, Maurras enfin, qui lance des

appels au meurtres contre les juifs en

général et Léon Blum en particulier. Et
tant d'autres. Mais Simon Piétri et Jean

Lévy ne se contentent pas d'exhumer des

poubelles de l'histoire, des fleurons de la

pensée crapuleuse tels Je suis partout,

Cringoire, Action française, Candide, l'Ami du

peuple et autres écrits « torcheculatifs »,

ils étudient également l'idéologie véhicu¬
lée par des journaux de droite comme le

Figaro et le « bien-pensant » La Croix, ou
modérés, comme l'Œuvre radicale, et la

Dépêche de Toulouse. Au total, c'est plus
d'une cinquantaine de titres qui sont ici

dépouillés et analysés. Reliés par de
courts textes de présentation, les articles,

appuient la thèse des auteurs ; car ce

« dossier historique », pour reprendre les
termes de Maurice Moissonier, ne se veut

pas neutre. « L'objectif que nous poursui¬

vons, avertissent Simon Piétri et Jean Lévy,
est de démontrer que le changement de

régime opéré en juin I940 d'un système

parlementaire à une dictature entre dans
un processus continu ». Au fil des années

trente, une pensée autoritaire s'élabore,
de plus en plus antisyndicaliste. L'ouvrage

en analyse les aspects dans sept chapitres

thématiques, dont notamment : « Le rêve

impérial », entendez colonial, « Pour un

pouvoir fort », « Monsieur Hitler ». La

grande peur des bourgeois » évoque la
remise en cause des conquêtes du Front

populaire en I938. « La France aux

Français » rappelle l'établissement de quo¬

tas d'emplois d'immigrés dès 1932, de res¬

trictions d'accueil et de résidence dès

I934, aggravées en I938. Nous voyons,

dans le chapitre « Les barbelés de la

République », le Matin applaudir en I939 à
la création des camps d'internement :

« les premiers camps de concentration

français » se réjouit-il (sic). Le 18 juillet

1940, un décret permet d'ôter la nationa¬
lité à tout français d'origine étrangère, le
19 octobre, Pétain élabore le « statut des

juifs » : exclusion de la fonction publique,
résidences forcées, et internement dans

des camps spéciaux par décision préfecto¬
rale. Les auteurs concluent par une ana¬

lyse comparative du langage politico-

médiatique des années I930 et des années
1990.

Michèle Rollin

l CABU À PARIS
aire de Paris une capitale

m m toujours plus humaine », dit
W W M le maire de Paris... L'huma-

» m ■ nité version Tibéri a la

gueule plutôt bétonnée, sent la crotte de
chien et respire les gaz d'échappement.
Ce Paris-là n'est pas celui dans lequel
Cabu aime traîner ses pas et

son regard. Furieusement, il

crayonne contre les poli¬

tiques et les promoteurs

immobiliers qui ont bousillé
tous les villages de la capitale,
virant au passage ses villa¬

geois, pour en faire un

conglomérat de bureaux et

de fast-foods. Quand il

marche dans ce qui est

devenu sa ville, Cabu n'aime

pas croiser des CRS, des

militaires, des bonnes soeurs

balladuriennes, des chauf¬

feurs de taxis racistes, des

« jeunes » cons branchés ou

des cars de touristes japo¬

nais.

Le Paris de Cabu ressemble à

celui de Prévert, de

Queneau, de Doisneau ou de

Willy Ronis. Avec des

pigeons qui chient sur les
« ouatures » et de la poésie
en sursit dans les derniers

quartiers de résistance. Une
manif pacifiste du côté de la

République, des faucons cré¬
cerelles qui font leur nid dans
le dôme de Saint-Augustin,
des escaliers solitaires que

les touristes ne voient pas,

une petite place, un bistrot,
une chanson de Trenet, une

jolie fille et un raton laveur...
et voilà Paris qui revit. Et qui
chante sous le crayon amou¬

reux du dessinateur

« Revoir Paris/Et me retrou¬

ver chez moi/Seul sous la pluie/Parmi la
foule des grands boulevards... » Cabu
nous emmène en balade dans ce Paris et

en passant éclairé et curieux, il sait provo¬

quer d'intéressantes rencontres, avec les
SDF des quais de la Seine ou les artistes
du parvis de Beaubourg. Il nous invite au

spectacle - loin de la triste rue de la Gaîté
où les sex-shops ont remplacé les
théâtres - et on court applaudir Trenet
bien sûr mais aussi Cab Calloway, Font et

Val, Count Basie et Ella Fitzgerald. Une
visite au Lycée autogéré de Paris, au

square La Fontaine, près du métro aérien
ou chez Tati (« Ne pas¬

sez pas par Paris/Sans

passer par chez Tati... »

chantent les Blue Jean

Society), le voilà ce Paris

que j'aime aussi. Un
Paris encore humain,

« toujours plus hu¬
main », un Paris aussi

humaniste. Et pour cette

dérive parisienne, Cabu
s'est fait accompagner

de quelques passants.

Quelques ombres et

leurs mots dans ses pas.

Henry Miller, Julien

Green, Cendrars, Ver-

aine, Voltaire, Zola ou

Montesquieu sont no¬

tamment « de la revue ».

« Revoir Paris » pourrait

presque être un guide
de promenade dans les

vingt arrondissements
de la capitale. Ou un

recueil de poésie où des

bouquets de tendresse
et de révolte viennent

fleurir entre les arbres

et le macadam. « Revoir

Paris » est encore mieux

que ça, c'est un livre de
Cabu et du grand Cabu,
comme on dit.

1 j)ÉmL(, REMPLACÉ FAR UN HoTeL4 éfOil£S-

Pascal Didier

Revoir Paris de Cabu (pré¬
face de Jean-Claude

Guillebaud) Éditions Arléa -

130 F. En vente à Publico
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société

UNE REVOLTE TROP ANNONCEE
Nous présentons ci-dessous à nos lecteurs l'opinion d'un de nos

compagnons qui s'exprime - et nous expose son inquiétude - à

propos des incertitudes sociales de cet automne. C'est un point de
vue qu'on mettre en relation avec un article de la page 3, où un

second compagnon développe ses raisons de militer pour la constitu¬
tion d'un mouvement social libertaire.

Ça discute dans les groupes...

m epuis quelques semaines,
Ê ■ le Monde diplomatique
Ê M en tête, médias et bureau-

A crates syndicaux nous

annoncent, qui septembre rouge, qui
« ça va péter ».

Les intellectuels et les chefs des confé¬

dérations des travailleurs nous expli¬
quent que nous sommes dans un

monde inhumain, découvrent que les
pauvres s'appauvrissent et que les riches
s'enrichissent.

CFDT, FO, CGT, FSU..., les repré¬
sentants officiels de la classe ouvrière se

placent à la tête de mouvements

sociaux qui n'existent pa encore.

Certes les massives suppressions

d'emplois jusque dans l'école énervent.
Mais faut-il considérer de la même

manière la fermeture des arsenaux et la

privatisation de l'Éducation nationale.
Les colères existent mais ne sont pas les
mêmes. Le commerce local et l'artisa¬

nat sont touchés par la réforme de
l'armée et une fiscalité écrasante. Face

au chômage, la classe moyenne, une

petite bourgeoisie se crispe, se révolte
contre le gouvernement qui prélève
mais aussi contre le pauvre qui vit
d'allocations, ou bien l'étranger res¬
ponsable du chômage des Français.
Entre la pauvreté, vers laquelle ils
redoutent d'être entraînés et des privi¬
lèges qu'ils envient, une catégorie de la

population transfère sa colère sur l'État
et ceux qui vivent à ses crochets. Cette
révolte n'est pas nouvelle, mais elle
s'accroît, résurgence du poujadisme,
elle se retrouve chez les ultralibéraux

(Madelin) et dans le Front national.

D'autres, au contraire, en veulent à

l'État de disparaître pour ne plus assu¬

rer son rôle d"Êtat-providence, de
s'attaquer aux lois sociales, de res¬

treindre son train de vie par la suppres¬
sion d'emplois dans la fonction

publique.

Matraqués par la propagande idéolo¬

gique, beaucoup mettent sur un même

plan la délinquance issue de la misère, et
les profiteurs trop voyants (Tapie,

Carignon...) ; ils réclament, en consé¬

quence, plus de police à l'État.

Révolte et/ou révolution ?

Ainsi il y aurait une colère qui

gronde, nous serions à la veille d'une

explosion ! Certes, peut-être, mais

parmi ceux qui l'annoncent, pas de
proposition. Et surtout à qui profite le
crime?

Bien sûr, il y a ceux qui voient dans
les révoltes, le possible début d'une
révolution, ils n'ont pas ton mais sont si

peu nombreux qu'ils sont plus à abon¬
der dans le sens d'une révolte qu'à pro¬

voquer.

J'Y VAIS ? J'Y VAIS PAS ?
Comment se décider. Je suis partagé entre d'une part ma curiosité
maladive et d'autre part une remontée de dégoût. Une lettre m'est
passée entre les mains que je vous livre, telle quelle, afin que vous

jugiez par vous-màme.

INSPECTION DEPARTEMENTALE DE L'EDUCATION NATIONALE

CIRCONSCRIPTION DE LORIENT SUD

BP 2132 - S6321 LORIENT CEDEX

Lorient, le 29 Août 1996.

LT.E.N. de LORIENT SUD

A Mesdames et Messieurs les Instituteurs Publics et privés de la
Circonscription.

OBJET : Visite patronale de SS le Pape Jean Paul II en Morbihan.

Les Instituteurs et Institutrices qui souhaiteraient assister à la réunion

pastorale du 20.09.96 à la basilique de Sainte Anne d'AURAY sont

priés de solliciter par écrit une autorisation d'absence qui leur sera
accordée dans les formes réglementaires.
Les demandes sont à faire pour le 10.09.96, délai de rigueur.

R. Le Floc'h, signataire de ce courrier pour l'I.E.N. de Lorient Sud sera

heureux, je l'espàre, de voir relayé sa proposition de vacances dans les

pages du Monde libertaire.

J'ignore si des offres semblables ont été reçues dans d'autres régions,
mais, quoique n'étant ni instituteur, ni parent d'élève à Lorient, je
m'interroge... Et peut-être ne suis-je pas le seul à hésiter sur mon

emploi du temps du 20 septembre.

L'Atèle

le 8 septembre 1996

Il y a les hommes et les femmes dont
le discours est celui de la haine et qui

aspirent à diriger le pays, multipliant les
ennemis pour semer la confusion.
Enfin et peut-être principalement, il

y a tous ceux qui profitent de ce sys¬

tème, qui en sont les privilégiés, préfé¬
rant des révoltes désorganisées ou un
mouvement social anticipé.
Accordant aux travailleurs ce qu'ils sont

déjà prêts à lâcher; une lois sur les trente-

cinq heures par exemple « des accords de
Grenelle moins douloureux, la baisse du

temps de travail en période de gain de pro¬
ductivité équivalant à une hausse des
salaires en période d'inflation ».

Cette classe dirigeante, des financiers
aux bureaucrates en passant par les jour¬
nalistes et autres intellectuels gavés par
le système, se complaît dans la démocra¬
tie bourgeoise.
Mais quand les normes aliénantes ne

suffisent plus. Cette classe dirigeante est

prête a tout pour éviter une révolution
sociale. Le fascisme à ses défauts et la

classe dirigeante n'en demande pas tant.

Sa préférence va certainement à un

régime, autoritaire. La bourgeoisie est

prête à quelques-uns des siens, aux trains
de vie trop voyant.

De nouvelles lois anticasseurs, anti¬

terroristes qui justifient la répression des
mouvements sociaux, voilà à quoi nous

pouvons nous attendre prochainement ;
les deux derniers ministres de l'Intérieur

ayant été particulièrement zélés dans le
renforcement et l'application de l'arse¬
nal répressif.

Par exemple nous allons vers l'intro¬
duction d'un service minimum dans

les transports et la poste. En effet, sous
couvert de protection de l'usager, on
brise ni plus ni moins que le droit de
grève. En Italie, où un service mini¬

mum existe, on distingue mal la diffé¬
rence entre un jour de grève et un

autre. Ce service minimum pourrait
être la contrepartie d'une loi sur le par¬

tage du travail ; introduction du service

minimum et baisse du temps de travail
seraient ainsi les deux héritiers du

mouvement de novembre-décembre

1995.

Discuter avec

les nationalistes ?

En dénonçant l'immigration clandes¬
tine ou la délinquance, le pouvoir
restreint les libertés individuelles en

multipliant fichages, contrôles, vidéo-
surveillances. Derrière tout cela c'est

encore et toujours la protection de la

propriété et surtout celle des moyens de
production.

Ces révoltes, souvent, servent à ren¬

forcer un système répressif. Néanmoins
il n'y a pas d'autres solutions, sinon la
militarisation de la classe exploitée, ce
qui conduirait à sa domestication et à

son inaction.

Au-delà, l'extrême droite attends :

elle peut se servir de ces révoltes
comme d'un tremplin. Alliant la haine
de l'État fiscal et le désir d'un État

répressif, elle n'est ni plus ni moins
qu'une bourgeoisie qui aspire aux rênes
du pouvoir. En outre, elle s'appuie sur

une partie de la classe ouvrière, exaspé¬
rée par les malversations, déçue par la
social-démocratie et trompée par la
xénophobie.
La « droite affirmée » pourrait négo¬

cier sa participation au pouvoir (en
Italie, cela a été fait trop tôt).JDes liens

existent déjà. D'un côté des gens

comme Madelin retournent vers leur

famille d'origine, de l'autre la presse

nationaliste a, pour une fois, applaudi
un ministre RPR, M. Debré, lors de

l'expulsion des sans-papiers de l'église
Saint-Bernard.

Reste que nous, militants antiautori¬
taires, devront être présents dans les
mouvements sociaux. Auparavant les
personnes dont on devait se méfier
dans les lieux de lutte étaient principa¬
lement les bureaucrates staliniens ou

socialos, mais désormais il faudra

compter de plus en plus avec les mili¬
tants nationalistes.

Pour une révolution sociale, nous

devons travailler à proposer une alter¬
native partout où nous le pouvons, sur
le travail, sur le lieu de vie et de

consommation.

Ni avant-garde prolétarienne quel¬
conque, ni parti de masse, nous devons

cependant être organisés en rapidité, en

capacité (informations, éditions)
Il existe pour cela plusieurs organisa¬

tions spécifiques dont la FA proposant

des outils tels que le Monde libertaire.
Aussi, il y a désormais un syndica¬

lisme d'un genre nouveau, héritier du

syndicalisme révolutionnaire qui prend
en compte la consommation autant que
la production.
Ce syndicalisme antiautoritaire est

un outil encore faible mais il n'est plus

ignoré ou méprisé, son apparente

confusion n'est que le pendant d'une
réflexion profonde sur la société et les

moyens de la transformer. Le revenu et

le travail sont de plus en plus dissociés,
il faut donc s'attacher à défendre les

individus, et pas seulement en tant que
salariés mais en tant qu'exploités de
l'État et du capitalisme.

C. Gallion

(groupe Berkman de Poitiers)

Enfants,

apprenez à dire non !
Apprenez à dire non au "vilain monsieur" qui vous propose des bon¬
bons à la sortie de l'école.

Apprenez à dire non à cette personne qui n'a de cesse de vous

embrasser pour vous dire bonjour alors qu'un mot ou une poignée de
mains peut suffire à se saluer.

Comme le montre une excellente vidéo réalisée au Québec, pour ani¬
mer des séances d'informations et de prévention (des mauvaises ren¬

contres), apprenez à dire "Mon corps, c'est mon corps, mon corps

m'appartient". Cela vous servira toute votre vie.

Apprenez à dire non à ceux qui vous maltraitent, à ceux qui vous

exploitent : cela aussi vous servira pendant toute votre vie d'adulte.
Enfants, votre sexualité ne regarde que vous. Quand un adulte veut

mêler sa sexualité à la vôtre, il ne vous respecte pas, il ne vous

apprend pas à choisir mais il veut seulement vous soumettre à son

propre désir.
Si des adultes se comportent avec vous d'une façon qui ne vous

convient pas, si vous subissez ou si un ou une enfant de votre entou¬

rage subit des attouchements, des violences sexuelles ou physiques,
n'hésitez pas à en parler à des personnes de confiance et à demander
de l'aide à une assistante sociale du collège ou du lycée, au parent
d'un-e camarade de classe ou au centre de planning familial proche de
chez vous.

Aux lecteurs et lectrices du Monde Libertaire, n'hésitez pas à faire lire ce

texte aux enfants de votre entourage pour en discuter.

Rose Paradis

«

m

E N D

samedi 14 septembre
FIGEAC : Le groupe libertaire de Figeac organise avec la CNT et la
Confédération paysanne une rencontre-débat sur le thème de la

vache folle. Salle Roger-Laval, 2 rue Victor-Delbos (ancien CES).

jeudi 19 septembre
LYON : Le café libertaire rouvre ses portes à partir de 21 h (tous
les jeudis entrée 19, rue Pierre-Blanc par l'allée)

vendredi 20 septembre
FLORANGE: L'association Polar sur la ville est à l'initiative d'un

bistrot littéraire qui se veut un lieu de prise de parole et

d'échange(s). L'invité aujourd'hui est Philippe Val, rédac'chef de
Charlie Hebdo. Rencontre autour d'un journal différent et de

quelqu'un dont la plume libertaire et insoumise dénonce chaque
semaine l'intolérable de ce monde.

Au cours de cette soirée, Philippe Val présentera en exclusivité son

nouvel album solo et signera son nouveau livre. 20 h 30 au bar le

week-end (tél. : 87 63 31 02).

samedi 28 septembre
LYON : Pot de rentrée de La Plume noire, à partir de 18 h 30,
19, rue Pierre-Blanc. Les groupes lyonnais de la Fédération
anarchiste seront heureux de vous accueillir à cette occasion.
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SOUHAITONS LA

MALVENUE AU PAPE
L'année 1996 est l'occasion, en France, d'une véritable

croisade cléricale sous l'œil bienveillant du gouverne¬
ment et des médias : visite de Chirac au Vatican, inau¬

guration de la cathédrale d'Évry, célébration du quin¬
zième centenaire de la conversion de Clovis et, en point
d'orgue, la visite du pape en France.
Le voyage du « successeur de Pierre » chez « sa fille aînée »

marque la réconciliation des pouvoirs spirituel et temporel. A
l'heure où la crise déstructure les liens sociaux, il symbolise la
« reconquête » cléricale dans tous les domaines de la vie quo¬
tidienne autour des valeurs religieuses rétrogrades : charité,
soumission aux « lois divines », résignation, partage de la
misère. On laisse cette « secte liberticide », meurtrière, régen¬
ter la morale et la vie publique.
Ce voyage n'est pas une affaire privée qui ne concerne que les
seuls catholiques. Bien au contraire, ces événements donne¬
ront lieu à une forte participation de l'ensemble des pouvoirs
publics et à une médiatisation des thèses soutenues par Jean-
Paul II. D'autant plus que Gaillot, l'abbé Pierre, Lustiger sont
devenus des stars, leurs positions sont retransmises sans que
l'on donne la parole aux opinions contraires. Les anticléricaux,

libres penseurs, athées, agnostiques n'existent pas pour le pou¬
voir et les médias (y compris ceux du service public).
En dénonçant la morale rétrograde et totalitaire des

Églises : condamnation de la contraception et de l'avorte-
ment, soutien aux groupes intégristes, condamnation de toute

sexualité (hors mariage et hors procréation), conséquences
criminelles de la position de l'Église catholique quant à la pré¬
vention du SIDA, rôle de la femme.

En dénonçant la connivence entre les gouvernements
et l'Église : financement par des fonds publics de l'école pri¬
vée, co-inauguration de la cathédrale d'Évry, parrainage du
voyage du pape, maintien du statut particulier de l'Alsace et de
la Lorraine, célébration de l'année Clovis...

En dénonçant le rôle joué par l'Église dans la transfor¬
mation de luttes sociales en problèmes strictement huma¬
nitaires. En prônant la résignation et en assurant l'encadrement
des populations qui pourraient se révolter face à la situation

sociale. En célébrant la charité au moment où le gouvernement
remet en cause la Sécurité sociale.

En dénonçant le soutien de l'Église à des forces de

répression. Quel que soit le pays où elle se trouvent, les

Églises se rangent souvent aux côtés de l'armée, de la police,
des tortionnaires, de ceux qui entretiennent l'ignorance, distil¬
lent la peur et développent l'inégalité.
Nous affirmons que le retour de cet ordre moral, que
les restrictions des libertés individuelles par l'État, que
la remise en cause des acquis sociaux sont issus d'une
seule et même politique... dont Jean-Paul II et Jacques
Chirac, chacun dans ses fonctions, sont les plus fer¬
vents porte-parole.
La laïcité, parce qu'elle concilie la liberté de conscience de cha¬

cun avec la non-intrusion du fait religieux dans la vie publique,
est un combat permanent. En aucun cas, l'État ne saurait être

le seul garant de la liberté, de l'égalité et de la solidarité. Il
incombe à chaque individu d'en assurer le respect, l'application
quotidienne par des pratiques basées sur l'entraide, le respect
mutuel et la justice sociale.

Athées, nous luttons pour une société libérée des tutelles étatiste
et religieuse tout en reconnaissant la liberté de culte, car seule la
liberté pourra combattre efficacement l'influence religieuse.

Fédération anarchiste

Organisation communiste libertaire

LEPAPE M/EMPPA
EffSEPTEMBRE

P£UT-ér#£

Souhaitons la malvenue au Pape ~
à Lorient le samedi 14 septembre 1996

<r

Transport
Départ et arrivée : puce de la République

Départ de Paris
Rendez-vous à 1 heure du matin devant la statue de la République

(arrivée à Lorient vers 9 heures 30)

Départ de Lorient
Rendez-vous à minuit, le samedi soir, devant la salle Cosmao Dumanoir

(arrivée à Pans vers 8 heures)
tes horaires de départ sont impératifs

Tarif (Aller-retour - repas non compris dans le prix du billet)
Adultes : 200 francs— Enfants : 100 francs

Les billets sont en vente à Publico -145, me Amelot - 75011 Paris

Programme des réjouissances
De 14 à 18 heures

Animations : avec les clowns Tchin Tchin & Kézako, le clown Jean Kergrist,
Jean Yves Leduc pour les enfants.

Débats : L'ordre Moral (salle Cosmao Dumanoir) avec Xavier Pasquini
( Charlie Hebdb), François Cavanna (sous réserve) et Hélène Hernandez

(Commission femme de la fédération anarchiste).
Que vient faire le Pape à Ste-Anne d'Auray ? avec Roger Le Peix
(membre du bureau national de la Libre Pensée).
Buvettes — salle enfants— table de presse d'associations

A partir de 18 heures : Manifestation au départ de l'espace Cosmao Dumanoir

(Pas un denier public au culte - Respect de la loi de 1905 de

séparation de l'Eglise et de l'Etat - Non à la remontée de

l'ordre moral)

A 20 heures 30

Spectacle : avec Armand (en première partie) et Philippe Val.
Billets : 60 francs (en vente à Publico).



malvenue au pape

Appel contre la venue du pape à Tours
et les idées réactionnaires qu'il véhicule

ZE COLLECTIF contre la venue
du pape à Tours* s'est consti¬
tué afin de rassembler toutes

les personnes de sensibilités
différentes mais soucieuses d'organiser
une riposte à la venue du pape Jean-Paul
II les 19,20,21 et 22 septembre 1996.

Le but officiel de ce voyage qui mobili¬
sera les pouvoirspublics, du chefde l'État
aux élus locaux, est le suivant : à Tours le

pape célébrera le 1600e anniversaire de la

mort de saintMartin, grand diffuseur du
christianisme en France; après un détour
en Bretagne et en Vendée, il ira à Reims

commémorer avec fastes l'alliance de
l'Église etde l'Étatféodal (1500e anniver¬
saire du baptême de Clovis), a contrario
d'un desprincipes fondateurs de l'État
républicain français.
Les signataires entendent exprimer

leur plus vive opposition à l'objet d'un
tel voyage qui revêt une signification
allant bien au-delà des intentions offi¬

cielles : il s'inscrit en vérité dans une

véritable stratégie en vue d'une
« Restauration des mœurs de la Foi en

Occident » chère à KarolWojtyla, et ce,
dans de multiples domaines.

1. Les signataires réaffirment leur
attachement au respect de la séparation
de l'Église et de l'État (loi de 1905), et à
la laïcité et non au prétendu mythe fon¬
dateur de Clovis. Ils n'acceptent pas que
les pouvoirs publics accueillent et cau¬
tionnent un chef religieux pour une
visite purement religieuse et dont la
toile de fond est antirépublicaine, voire
réactionnaire.

2. Les signataires refusent qu'au
moins 13 millions de francs de fonds

publics (7 à Reims, 6 à Tours) puissent
servir à la propagation d'une foi ou
d'une idéologie.

3. Les signataires affirment leur atta¬
chement au droit à la contraception, à
l'avortement et à la procréation médica¬

lement assistée, que Karol Wojtyla
considère relever d'une « Culture de

mort » et s'insurgent contre sa condam¬
nation criminelle de l'usage du préser¬
vatif alors que des milliers de personnes

seront contaminées par le virus du
SIDA d'ici à sa venue. Ils protestent
contre le soutien quasi officiel de Jean-
Paul II aux commandos anti-IVG qui
bafouent la loi Veil en France, vont

jusqu'au meurtre aux États-Unis. Ils
dénoncent le fait que M. Honoré,

archevêque de Tours, ait témoigné en

faveur des militants du commando qui
a investi le CIVG Bretonneau en 1993.

4. Les signataires rejettent catégori¬
quement le retour en force de l'ordre
moral dont le pape se fait le propaga¬
teur : il affiche par exemple un mépris
intolérable envers les homosexuel(le)s.
Par ailleurs, au nom d'une prétendue loi
divine, il s'immisce dans le droit public
des États. Par sa prise de position en

faveur du non lors du référendum sur le

divorce en Irlande en 1995, il refuse le

droit à chaque individu de disposer de
sa vie et de sa sexualité.

5. Les signataires se déclarent attachés
à l'égalité entre les hommes et les
femmes dans tous les domaines ; c'est le
droit au travail des femmes que Jean-
Paul II prétend remettre en cause en les

renvoyant à leur foyer et à leur tâche de

procréatrice.
6. Les signataires refusent les prises de

position de Jean-Paul II à I'encontre de

tous ceux qui, dans le tiers monde, lut¬
tent aux côtés des peuples contre des

régimes totalitaires, et notamment les

adeptes de la « théologie de la
libération ».

Les signataires savent que toutes les
prises de position du pape ne sont pas
sans effet sur les choix politiques opérés.
Pour cette raison, ils s'adressent à tous

ceux, croyants ou athées, anticléricaux

ou catholiques, animés par le souci de

préserver la laïcité, le droit des femmes,
les libertés individuelles et collectives.

Ils lancent un appel solennel pour
que tous les individus et organisations

progressistes se mobilisent en faveur de
la tenue d'une manifestation nationale à

Tours le 21 septembre à 16 heures place
Thiers pour s'opposer aux idées réac¬
tionnaires que véhicule ce voyage.

*

Verts, SUD-PTT, Confédération
du mouvement français pour le plan¬
ning familial, Centre lesbien et gay de
Paris, Alternative libertaire, Alternative

pour une république sociale, Collectif

tourangeau pour le droit à l'avortement,
Confédération nationale du travail,

Groupe des salariés pour une économie
distributive, JCR, Libre pensée (37),
LCR, Mouvement des objecteurs de
conscience, Nouveau ligérien, École
émancipée, Verts touraine.

Aidons les défroqués !
Chacun connaît la situation des sans-abri et des SDF dans la France de

1996. Une nouvelle variété de pauvres vient de faire son apparition : les « sans
habits », autrement dit les religieux défroqués!

Ces malheureux qui vont le cul nu, bien que béni, sont actuellement au
nombre de 10 000 et la moitié d'entre eux ont atteint l'âge de la retraite.
Ils ont formé un syndicat de défense et se tournent maintenant vers l'Église

de France, qui se révèle moins charitable que prévu. Figurez-vous qu'après
vingt ans de travail dans nos églises et nos couvents, on n'a droit qu'à 1 000 F
de retraite mensuelle!

Ainsi, Marie-Claire Bourriaud explique-t-elle sa tragique situation.
«Je suis sortie à quamnte-trois ans de la Congrégation des servantes du Saint sacre¬

mentavec unepaire de draps et rien d'autre, après vingt-deuxans au service deDieu. »
Nous pensons pouvoir donner un conseil pratique à cette défroquée, qui

est plutôt, en l'occurrence une « déculottée ».

Marie-Claire, puisque tu étais au service de Dieu, ne perds pas de temps
avec des administrations intermédiaires, qui risquent de te renvoyer d'un
presbytère à une sacristie.

Fais ce que personne n'a encore osé faire : emmène Dieu aux pru¬
d'hommes, comme on le fait avec tous les employeurs qui ne respectent pas
les lois sociales.

Ce sera une première, qui fera jurisprudence, et on en aura terminé, enfin,
avec ce patron si méprisant à l'égard de son petit personnel.

Guimou de la Tronche
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LE BIEN TRIOMPHE TOUJOURS...

Jamais à court de dogmes
lorsqu'il s'agit de contrôler la

vie de ses ouailles, l'Église
catholique ne parvient que très
rarement à s'appliquer cette

même rigueur. C'est ainsi que, dans
un élan consensuel, vous trouverez

un curé pour défendre une idée et

un autre son contraire. Émanant
d'une structure aussi autoritaire, le

double langage ne saurait être assi¬

milé à une quelconque liberté de

pensée et d'action. Il procède d'une

stratégie d'exploration du champ
social qui permet à la hiérarchie

catholique de renifler le sens du

vent et de ne jamais trop s'éloigner
du pouvoir. Tel un chat qui retombe

toujours sur ses pattes, le clergé se

retrouve systématiquement du côté
du manche. Le bien triomphe tou¬

jours. Comment reconnaître le

bien ? C'est celui qui triomphe.

Humanisme et charité

Ce principe félon aura été vérifié

avec l'occupation de deux églises
parisiennes par des travailleurs non

labélisés par l'État français. Au curé
de Saint Ambroise qui avait réclamé
l'action de la police pour déloger les
sans-papiers, a répondu le refus du
curé de Saint-Bernard de signer la
demande d'intervention de la maré¬

chaussée. S'il semble que la hiérar¬
chie catholique n'a pas arrêté sa

position sur le sujet, la probléma¬

tique retenue par la majorité de la
classe politique et syndicale ne peut
lui déplaire. En effet, pour l'establish¬
ment la remise en cause des lois

Pasqua n'est pas à l'ordre du jour. Il

s'agit tout au plus d'assurer une ges¬
tion humaniste des expulsions. De
plus, ce double recours des sans-

papiers aux locaux du clergé place

l'Église catholique dans la peau de
médiateur social, à même de déve¬

lopper ses conceptions d'urgence
humanitaire et de charité sociale.

Seulement voilà, les anarchistes ont

une toute autre conception de ces

drames. Rien ne saurait empêcher
un individu de travailler et vivre où il

le souhaite. Les frontières façonnées

par quelques politiciens belliqueux
ou industriels en

quête de gloire, de

pouvoir ou de fric

n'ont aucune valeur à

nos yeux. Elles se

font et se défont aux

rythme des ambi¬

tions, selon la loi du

plus fort, dans une

société où le capita¬
lisme règne sans par¬

tage sur l'ensemble
de la planète; elles
ne servent qu'à
entretenir une pseu-

do concurrence entre

exploités pour le plus
grand bénéfice des

dirigeants.
En situant systémati¬

quement les pro¬

blèmes qu'il génère
dans le domaine de

l'urgence humani¬

taire, le système
entretient l'illusion

d'un dérapage passa¬

ger et corrigeable. La
bonne charité chrétienne vient à

point pour calmer les consciences.

La charité est l'ennemie mortelle de

l'égalité et de la justice. Tant que les
causes de la faillite sociale ne seront

pas posées, il sera vain de couper les
feuilles sans arracher les racines.

Dans cette période de crise, il n'est

pas anodin de voir l'Église catholique

se rapprocher de l'État. Ensemble,
nos deux larrons nous feront cour¬

ber l'échiné et nous apprendront à
nous satisfaire de notre sort.

Français, immigrés, il est plus que

temps de prendre conscience que
l'on nous fourgue la même lessive
avec des marques différentes.

Bruno Monet

(Groupe de la Villette)

II
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malvenue au pape

LAÏCITE OU ATHEISME ?

La venue du pape pose de
nouveau la question de la laï¬

cité comme manifestation

institutionnelle de la liberté

de conscience en matière religieuse
par la séparation de l'Église (et de
toutes confessions) et de l'État.
En effet, la laïcité est aujourd'hui ins-
trumentalisée par les religieux. La
neutralité bienveillante de l'État qui
garantit la liberté des confessions,
assure ainsi une certaine protection
de l'Église contre toute déchristiani¬

sation de la société. Elle permet à

l'Église catholique, première religion
de France (I), de « coloniser » à

nouveau la société, en bénéficiant

d'appuis institutionnels et d'aides

financières publiques considérables -

plus d'un million de francs accordés

officiellement par les seuls conseils

généraux bretons et de la Vendée...

pour l'organisation et la promotion
de la venue du maître du Vatican en

France.

Si l'octroi de subventions aux

diverses associations catholiques
constituent à première vue un véri¬

table détournement de fonds publics
à destination d'organisations ayant
un caractère strictement privé et de

plus confessionnel, cela répond
néanmoins au sens généralement

compris de la laïcité qui permet,

après un long processus de dévoie-
ment du sens originel et sous cou¬

vert de liberté d'expression, le finan¬
cement à titre exceptionnel, voire

régulier, de toute association ayant

pour objet l'organisation de manifes¬
tations publiques, culturelles ou

cultuelles, c'est-à-dire ouvertes aux

non-adhérents.

Les associations confessionnelles ont

su exploiter avec habileté, après une

première période de net rejet de la
laïcité, vécue alors comme une

démonstration antireligieuse agres¬

sive, l'ambiguïté qu'une telle défini¬
tion - stricte séparation de l'Église
et de l'État - laissait apparaître. Dès
1923, l'État reconnaissait les associa¬

tions diocésaines créées par l'Église
pour contourner la loi dite de sépa¬
ration et régies par la loi de 1901.

De la laïcité

« antireligieuse »
à la laïcité « ouverte »

La laïcité, devenue une valeur com¬

mune aux croyants et non-croyants,

et qui fut tout d'abord violemment

combattue par l'Ordre religieux, en

portant atteinte à sa position domi¬
nante dans les institutions et en limi¬

tant son emprise « morale » sur la

société, confère aujourd'hui à l'Église
catholique une seconde légitimation
et lui permet un nouveau développe¬
ment.

L'appropriation du vocabulaire laïque

par l'Église n'est pas un accident. Ne

parle-t-on pas ainsi des laïcs pour

désigner les membres d'associations
confessionnelles n'ayant pas une acti¬
vité strictement religieuse ? Ou pour

« démocratiser » une institution for¬

tement hiérarchisée et non démo¬

cratique comme l'est effectivement

l'Église catholique.

Depuis 1905, la laïcité/séparation a

fait progressivement place à la laï¬

cité/neutralité, dans un souci de

« ralliement des catholiques à la

République » (2), ralliement
d'ailleurs fortement contrarié sous

le régime de Vichy. L'article 2 de la

munautariste des droits de l'homme

dans sa défense des particularismes

religieux. On se rappellera l'affaire
du foulard islamique et aussi des
divisions au sein du camp laïque. Les
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débats qui en découlèrent, pour une
« nouvelle laïcité », une laïcité

« ouverte », sont le fruit d'une pro¬

fonde confusion en l'absence d'une

analyse sur l'évolution de l'Église et

des croyances aujour¬

d'hui, retour au reli¬

gieux, développement
des sectes. Cette pério¬
de marque surtout le
retour en force d'un

certain ordre moral,

réactionnaire et piétiste

que l'on pensait disparu
dans la tourmente

vichyste.
De Villiers, président du
conseil général de
Vendée ne déclarait-il

pas (Ouest-France du

28 juin 1996) que son

approche républicaine
de la laïcité s'affirmait

dans son attachement

profond à l'Église catho¬

lique et dans l'exercice
de la foi. En clair, être

dévot et laïc, c'est la

même chose.

Athéisme et lutte

anticléricale

Dans ce long processus

de « laïcisation » de

l'Église le combat anti¬
clérical et antireligieux
fut abandonné par

l'ensemble du mouve¬

ment socialiste et en

particulier par les orga¬

nisations ouvrières. La

démocratisation de la

société, la défense des

droits de l'homme ont

paru être suffisant pour « neutrali¬
ser » la religion, et contenir le rôle
de l'Église. Ainsi, la déconfessionnali-
sation de la CFTC pour donner la
CFDT, qui ne fut qu'une « laï¬
cisation » de l'organisation syndicale

catholique, est un exemple significa¬
tif. La religion a donc pu, dans ce

contexte, reconquérir l'ensemble du

corps social et manifester de nou¬

veau sa volonté de peser dans les
choix de société, exerçant un réel
contrôle moral dans la conduite des

individus (voir son combat récent
contre l'IVG, sa pression constante

pour un retour aux valeurs fami¬

liales, ses orientations politiques sur

le plan européen...).
Parce que la défense de la liberté de

l'individu dans l'accomplissement de
sa vie, ici et maintenant, et l'affirma¬

tion de son indépendance dans la
réalisation de son propre devenir
sont des impératifs sociaux, la lutte

anticléricale et antireligieuse ne peut
être séparée du combat libertaire

pour l'émancipation de l'homme.
Cette lutte, fondée sur un athéisme

matérialiste conséquent, où l'indi¬
vidu est un être social non désigné
par Dieu, est une nécessité face au

retour du religieux et des multiples

croyances anciennes ou nouvelles et

contre l'emprise de leurs Églises.
Jean-Charles Canonne'

Groupe Sabaté (Rennes)

(1) - Selon une enquête du quotidien Le
Monde en 1986, 81 % des français se

déclaraient catholiques et 20 % se décla¬

raient catholiques pratiquants, in l'Etat
des religions, La Découverte I 987.

(2) - La laïcité. Guy Haarscher.
Que Sais-je ? 1986

(3) - idem

(4) - INSEE Bretagne 1995

constitution de 1958, tout en affir¬

mant que la France est une répu¬

blique... laïque » précise : « Elle res¬

pecte toutes les croyances ».

L'Église catholique, mais également
toutes les religions minoritaires, a
très vite compris tout ce qu'elle

pouvait tirer d'une telle

« définition » de la laïcité. « Les

catholiques ont pu en défendre le

principe en le reliant à l'idée de
liberté religieuse, seconde face, si
l'on peut dire de la médaille laïque »

(3). La détérioration progressive de
la notion de laïcité, et les multiples
compromis réalisés entre l'État et

l'Église, aussi bien dans le domaine
scolaire (liberté d'enseignement :

41 % de la population scolaire en

Bretagne est inscrite dans l'ensei¬

gnement privé à 96 % catholique)

(4) que dans l'affirmation d'un État
« neutre » (respect des religions),
permirent à l'Église de consolider
ses propres valeurs au sein de la

société. L'Église, conservatrice par

nature, put dès lors retrouver argu¬

mentation et détermination dans

son combat contre « le matérialisme

athée » et contre le « commu¬

nisme », par une interprétation par¬

ticulière de la liberté de conscience

au sein de l'État laïque, par l'intégra¬
tion de valeurs nouvelles comme le

droit à la différence, autorisant le

développement de l'intégrisme, et
par l'exploitation culturelle et com-

LE PAPE DEBARQUE A TOURS

DEMANDEZ LE PROGRAMME

Partout la mobilisation contre la venue du pape s'organise :

à Lorient, Reims, Tours, Lille, en Vendée, dans les Deux-

Sèvres, à Paris...

Les médias ne semblent s'intéresser qu'à Paris et Reims.
Pourtant c'est à Tours que le pape a choisi de résider pendant
quatre jours et d'y rayonner sur les autres villes.
C'est à Tours que Jacques Chirac viendra baiser l'anneau

pontifical et lécher l'anus artificiel de Jean-Paul II.
C'est à Toursque le pape fera une nouvelle fois l'alliance

sacrée du sabre et du goupillon en passant les troupes en revue

et en disant une messe sur la base aérienne.

C'est à Tours qu'il viendra ouvrir officiellement l'année
martinienne (en l'honneur de saint Martin), commémoration
et fêtes religieuses qui dureront un an à compter de novembre
1996.

C'est à Tours qu'il sera reçu par l'archevêque Honoré qui
s'était porté témoin de moralité en faveur de membres de

commandos anti-IVG.

C'est à Tours que le pape, fidèle à lui-même, lancera une
nouvelle fois son offensive cléricale contre la laïcité, avec la

complicité de l'Etat.
C'est donc à Tours qu'il est important d'agir devant les

fenêtres mêmes du pape le 21 septembre.

Le pape va aux putes, la passe coûtera
13 millions de francs aux contribuables

Le samedi 21 septembre, le programme est simple. Après la
messe sur la base aérienne, totalement inaccessible, le pape

descendra vers le centre de Tours (16 h 30), jusqu'à la basi¬
lique Saint-Martin où il rencontrera les « blessés de la vie » :

trisomiques, sidéens, prostituées, handicapés, SDR..
Comme d'habitude, la religion exploite la misère humaine

au lieu de lutter contre.

Que le pape encontre des prostituées dans l'ancienne
ville du père la pudeur Jean Royer aurait de quoi faire sourire
si cette petite visite ne coûtait pas des sommes exorbitantes
aux contribuables, à l'heure où les politiques nous parlent de
crise, où les patrons nous parlent de récession, où certains se

font de la mauvaise graisse, la pilule est dure à avaler. Même
si le pays était riche, s'il y avait 3 chômeurs au lieu des 3 mil¬

lions, cette visite serait quand même un véritable scandale.
La mise à sac de la laïcité et les idées fascisantes du clergé ne
doivent provoquer que mépris et révolte.

Provoquons face aux coalitions des religions un oecumé¬
nisme laïque et foutons dehors une bonne fois pour toutes ces
empêcheurs de penser et de s'aimer en rond.

La laïcité est-elle soluble dans l'eau bénite ?

Pour répondre par la négative à cette question (méta)phy-
sique, le Collectif contre la venue du pape à Tours, actif
depuis octobre 1996 et qui a su faire face aux attaques des
cathos dit de gauche, aux magouilles du parti des travailleurs
et à la mollesse des laïques officiels, organise une manifesta¬
tion nationale le samedi 21 septembre à 16 heures place
Thiers.

James (collectifcontre la venue du pape à Tours)
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malvenue au pape

PHILIPPE DE VILLIERS,
LA VISITE DU PAPE,
LE PUY DU FOU... ETC.

« Le gouvernement a retrouvé la fermeté de parole. Cette
affaire n'avait que trop duré. Cette fermeté de parole est sui¬
vie par la fermeté des actes. Je salue cette fermeté (...). Dans
la foulée (...) il faut reconduire à la frontière les immigrants
illégaux et il faut renforcer le dispositif des lois Pasqua ».

De Villiers, vendredi 23 août sur France-Inter à propos de
l'expulsion manu militari des sans-papiers de l'église Saint-
Bernard.

ZE PAPE se rendra en Vendée le 19 septembre, et plus
précisément à Saint-Laurent-sur-Sèvre (ville qui
accueillit l'université d'été du Mouvement pour la
France les 23 et 24 août, délicat hasard!). Ce détour

vendéen si bien choisi par Jean-Paul II s'explique par une
dévotion toute personnelle portée à Louis-Marie Grignon de
Monfort. Mais si la Sénilité vaticane viendra pour se recueillir
à Saint-Laurent-sur-Sèvre sur le tombeau de l'ancien mission¬

naire (1673-1716), l'évêque de Luçon a défini dès mainte¬
nant un complément de programme à cette visite privée.
Sachant qu'elle n'excédera pas deux heures
15 (de 17 heures à 19h 15, et c'est déjà bien trop), il a été
convenu que Jean-Paul Pot pourra s'adresser aux « personnali¬
tés » locales et rencontrer les habitants et les élèves des établis¬

sements scolaires (privés) de la commune du haut de sa

« papamobile ». Mais pour saint Philippe de Villiers (bon
chrétien et président du conseil général de Vendée), toujours
à la recherche de symboles pour son département, le déplace¬
ment du pape est une véritable aubaine. Donc, en compagnie
de son dauphin Bruno Retailleau (député du M.P.F. à
l'Assemblée nationale, et metteur en scène du spectacle du
Puy du Fou), il réclamera jusqu'à la fin juillet « le droit à tous
les Vendéens de voir le pap ' Conforté par les prises de posi¬
tion villiéristes, un agricul _ur du canton de Saint-Laurent-
sur-Sèvre est allé jusqu'à créer une association désireuse d'un

grand rassemblement, et il explique se démarche de la
manière suivante : « Il y a deux cents ans, les vendéens se sont

battus pour défendre leur foi. On ne voit pas pourquoi le
pape ne viendrait pas nous bénir. »

En 1995, sur 283 communes de Vendée, 70 n'avaient pas
d'école publique alors qu'elles en avai^t une privée.
Villiers peut ainsi s'accorder toutes les légitimités religieuses et
politiques qu'il désire.

Le journal du conseil général, appelé « Vendée » et imprimé
sur papier glacé, offre à un rythme mensuel, à travers l'auto-
ororr non des activités de l'institution départementale, une
vision défensive, partisane et finalement mythique des
Vendéens (martyrs qui renverraient à l'image imbécile et
réductrice du Chouan) : « Ils sont géants ces Vendéens ! »

« Les écoles (d'ingénieurs et de commerce financées par le
département) forment les jeunes Vendéens qui deviendront
les futurs cadres des P.M.E.-RM.I. vendéennes » (ces struc¬
tures qui ouvriront à la rentrée seront certainement des

modèles d'épanouissement, d'ouverture pour les étudiants,
pour favoriser des agitations, des luttes... je crains le pire... ).
Cette dimension de « communauté vendéenne recrée » se

retrouve dans ce qu'est et ce que représente le Puy du Fou
(voir les écrans publicitaires diffusés cet été sur les télévisions
nationales).

Jean-Clément Martin et Charles Suaud (historien pour
l'un et sociologue pour l'autre) écrivent à ce sujet : « Le spec¬
tacle du Puy du Fou créé en 1977 par Ph. de Villiers est au

centre d'un large dispositifculturel dont la particularité réside
dans une forte croyance en son caractère unique. Côté scène,
la représentation se veut être une libre création à partir de
l'histoire vendéenne, dont la Contre-Révolution de 1793

constitue le temps fort et la société rurale du XIXe siècle

l'aboutissement. Côté coulisses, les acteurs bénévoles se ras¬

semblent en « villages » que respecte le découpage des com¬
munes, de sorte que la Vendée mythique et la Vendée réelle
s'imbriquent fortement. L'ensemble offre les conditions de

l'invention collective du Puyfolais (nom que se donnent les
acteurs), incarnation parfaite du Vendéen qui allie à la fidélité
aux valeurs du passé et l'acceptation, au moins formelle, de la
société moderne. Joué par le « peuple » au service de la cause

défendue par les ancêtres, le spectacle du Puy du Fou devient
le symbole le plus authentique de significations nouvelles
dont celui-ci pourra tirer profit sur d'autres scènes (en parti¬
culier politiques), locales puis nationales. »

Ce spectacle est une certaine vision du monde qui se tra¬
duit par un modèle de société hiérarchisée (promotion et

exaltation du passé contre-révolutionnnaire, et soumission
des paysans).
D'un côté de Villiers inviteraMgr Glemp (l'antisémite pri¬

mat de Pologne) à son spectacle en 1989 (nous notons le

symbole) et de l'autre il y fera partir le Tour de France cycliste
en juillet 1993 (autre date bien choisie). C'est l'aboutisse¬
ment comico-inquiétant des moyens mis en œuvre pour
nourrir les ambitions villiéristes.

Depuis 1989, sur le même site, a été ouvert le grand
Parcours (dirigé par Emmanuel de Villiers, le benjamin de la
famille... le frère aîné de Philippe, Bertrand de Villiers diri¬

geant la radio des Herbiers « Alouette FM » et « Les Grandes

Éditions » qui publient un hebdomadaire d'information
locale... et « La lettre mensuelle de Philippe... », qui est
l'organe très personnifié du M.P.F. !) qui reconstitue « les
décors et la vie d'autrefois » mais ne lésine pas sur la rigueur
historique. Tout est à la fois choisi et mélangé, sorte de bric-à-
brac artisano-folklorique subjectifet rétrograde (l'air de signi¬
fier « Ah ! c'était mieux avant!). Exemple : une des attractions,
le spectacle des fontaines d'eau (très kitsch) est agrémenté
d'un film qui est composé de 3 parties ;

nous voyons d'abord à l'écran :

« 1789, la Vendée meurtrie » (avec des images mani¬
chéennes, dont celles d'un soldat bleu mettant en joue une

petite fille puis le spectateur) puis, « 1893, le retour vers les
terres » (le bonheur de la ruralité) et enfin, «1993, le Vendée

Globe-Challenge »...

Le tout bénéficie de commentaires lénifiants (assurés par
des animateurs(trices) d'Alouette FM) et une musique pom-
pière...
Mais plus grave, à la fin du grand Parcours se trouve, une

boutique vendant aussi bien des tee-shirts « Puy du Fou-
Vendée » que des livres douteux dont l'un s'intitule : « Juifs-
Vendéens : un même génocide »...

Si de Villiers met au même niveau les malheurs des

Vendéens et ceux des juifs, rétorquons-lui rapidement ce que

Riss écrivait dans Charlie Hebdo : « Il y a une grande diffé¬
rence entre les deux : les juifs, eux, n'ont jamais osé représen¬
ter la Shoah d'une manière aussi grotesque. Manifestement, il
y a des choses indicibles dans un génocide, ce que de Villiers
n'a pas tout à fait saisi. »

Le Puy du Fou est situé à 8 km de Saint-Laurent-sur-Sèvre.
Le fondateur du Mouvement pour les valeurs (devenu

pour la France) est contre l'avortement. Le 26 octobre 1994 :

un commando d'une vingtaine de personnes, dont les lea¬
ders se réclament de Philippe De Villiers et du Front natio¬
nal, investit le service d'interruption de grossesse du centre

hospitalier départemental de La Roche-sur-Yon. Pendant un

après-midi, ces militants de l'association «Sauvez-les » vien¬

nent, selon leurs dires, « prier sur le lieu du crime, dans les
avortoirs ». Le directeur du C.H.D. Georges Couturier (un
proche de de Villiers et conseiller municipal d'opposition à
La Roche-sur-Yon) a d'abord refusé de porter plainte, il a
fallu une injonction du ministre des Affaires sociales de

l'époque (Simone Veil) pour l'y contraindre. Deux jours
après l'intervention du commando, le vicomte président du
conseil général annonce le projet d'un centre d'accueil. Il
veut ainsi soutenir les femmes durant leur grossesse et après.
Et de proposer à celles qui « refusent leur maternité (donc
voudrait avorter), des solutions alternatives, c'est-à-dire

l'adoption ». Ce projet financé par le département a vu le

jour en février 1996.
En définitive, je pense que le qualificatif qui correspond le

plus précisément aux idées et aux pratiques (décisions poli¬
tiques) de Philippe de Villiers est réactionnaire, mais cet

adjectif n'est assurément pas limitatif.
Post scriptum :

Le 31 août 1996, le Puy du Fou participait à l'émission
« Intervilles » sur TF1 (je rassure les lecteurs, je ne suis en
aucun cas un téléspectateur assidu de ce programme... ) sous
le haut patronage du vicomte de Villiers, elle constitue certai¬

nement ce qu'il appelait « le mieux-disant culturel » lorsqu'il
était secrétaire d'État à la communication en 1986 en privati¬
sant la première chaîne publique.

A. Guilbot

E N D A

vendredi 13 septembre
IVRY-SUR-SEINE : L'association « Les Amis de Louise Michel » et

les groupes Etoile noire et Elisée-Reclus de la Fédération anarchiste

vous invitent à une réunion-débat :

Jean-Paul II en France. Tours et Reims, étapes d'une reconquête
par Jean du groupe Maurice-Joyeux de la FA

L'Opus Deï par Thierry Meyssan, du réseau Voltaire
Les anarchistes et la religion, par Sylvie du groupe Elisée-Reclus
Le procès du Combat syndicaliste. Attaqué par Christine Boutin,

député des Yvelines et animatrice du mouvement anti-IVG. Un point
sera fait sur l'action en justice intentée contre l'organe de la CNT-AIT
par un de ces membres.

Salle Saint-Just à 20 heures, 30, rue Saint-Just (M0 Mairie-d'lvry)

LE MANS : Le groupe « La Sociale » du Mans organise une réunion-
débat sur le thème : La religion au service de l'Etat et des patrons
à 20 h 30, à la rotonde de la maison des associations (salle 3))
4, rue d'Arcole.

NANTES : Théâtre contre l'ordre moral avec Riri à 20 h 30 au

Local, 16 rue Sanlecques. On prévoit d'aller à Lorient demain...

(renseignements à la même adresse).

samedi 14 septembre
LILLE : Le Collectif lillois contre la venue du pape organise une

conférence-débat à 20 heures, à la maison de l'Education perma¬

nente, place G.-Lyon, avec Thierry Meysson (du réseau Voltaire) et
Johannes Robin (de l'Union des athées).

LORIENT : De 14 à 18 heures : Animations avec clowns, débats

(ordre moral...) salle Cosmao-Dumanoir

A partir de 18 heures : Manifestation au départ de l'espace
Cosmao-Dumanoir

A 20 h 30 : Spectacle : avec Armand (en première partie) et Philippe
Val, (60 F).

PARTHENAY : « Vade rétro papanas », grande fête avec débats,

musique, repas... Renseignements auprès de VRP c/o CARES,

impasse des Communaux, 86000 Poitiers.

vendredi 20 septembre
NANTES : Le collectif antipape de Nantes organise un rassemble¬
ment à 18 heures place Royale. Il y aura ensuite une fête au Local,
16 rue Sanlecques, à 20 h 30. Et puis demain on ira à Tours...

PARIS : Le groupe Paris-sud de la FA orgnanise une réunion-débat à
l'AGECA, 177, rue de Charonne (XIe) à 19 h 30.

Pape et SIDA par Act-up Paris ; Eglise et sectes par le réseau
Voltaire ; Femmes et religions par le groupe Février de la FA ;

Anarchisme et religion par le groupe Maurice-Joyeux de la FA. Le

groupe André-Lorulot de la Libre Pensée ainsi que d'autres invités
interviendront également lors de la soirée. Une table de presse, des
rafraîchissements et un espace pour les enfants sont prévus.

samedi 21 septembre
MONTPELLIER : Le groupe de la Fédération anarchiste - avec le

Comité de protestation contre les conditions de la venue du pape en

France - appelle à manifester à 15 heures au Peyrou.

NIMES : Le groupe de la Fédération anarchiste du Gard appelle à
un rassemblement à 16 heures place de l'Horloge. Une remise
collective de bulletins de débaptisation pourra être effectuée à
l'évêché de Nimes. Pensez à amener le vôtre!

TOURS : Le collectif contre la venue du pape à Tours organise une

manifestation à 16 heures place Thiers. Le groupe libertaire et

Utopia vous invitent ensuite à un concert avec René Binamé, salle
Paul Bert, à 21 heures (40 F).

dimanche 22 septembre
REIMS : Le collectif rémois contre la venue du pape appelle à
manifester à 15 heures devant la salle René Tys.

PARIS : Une manifestation se réunira place de la République à
13 heures. Un autocar partira de Dieppe à 9 heures (Rensei¬

gnements au 35 84 27 17) ; il s'arrêtera à Rouen à 10 heures,
place du Boulingrin.

samedi 28 septembre
CHELLES : Le groupe Sacco et Vanzetti de la Fédération anarchiste

organise une réunion-débat avec Xavier Pasquini sur... les sectes, à
20 h 30, au 1 bis rue Emilie.
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